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ACTIONS 
MUNICIPALESActions municipales

Équilibre budgétaire et 
mobilisation quotidienne

Exercice annuel récurrent, 
l’adoption du budget de la 
commune n’en constitue pas 
moins un événement majeur 
de la vie municipale. En très 
grande partie, il est condi-
tionné par l’adoption de la 
« Loi de Finances » votée par 
le Parlement et qui détermine 
notre marge de manœuvre, 
les actions, les réalisations et 
les choix d’investissement du 
Conseil municipal.

C’est devenu une tâche de plus en plus ardue, en 
raison notamment du désengagement financier 
ininterrompu et massif de nos gouvernements 
successifs. 

Dans ces conditions, élaborer et atteindre l’équi-
libre budgétaire relève de l’alchimie, tant il s’agit 
bien de transformer le plomb des politiques 
nationales en or local.

Chaque jour, l’action de l’équipe municipale est 
mesurable et vérifiable.

Elle se mesure au travers de notre soutien jamais 
renié en faveur du tissu associatif local, des com-
merces de proximité, de nos engagements élec-
toraux dont nous vous avons dressé le bilan en 
mars dernier.

Elle se vérifie quand vous emmenez vos enfants 
à la crèche ou à l’école primaire, quand vous cir-
culez dans les rues de Royat, quand vous venez 
en mairie pour nous faire part de vos problèmes 
quotidiens.

Croyez-bien que ma mobilisation en faveur du 
cadre de vie des Royadères reste intacte et que 
je m’attache chaque jour à le défendre.

J’en veux pour preuve l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt que j’ai initié pour l’avenir du therma-
lisme et du thermoludisme dans notre ville. Je 
veux pour les Thermes et pour Royatonic, un pro-
jet d’évolution qui tienne compte de leur histoire 

et qui respecte les centaines 
de familles, de personnels 
de santé ou de bien-être, de 
commerces, de services et 
d’hébergeurs, qui dépendent 
de ces activités.

Ces savoir-faire, nous veille-
rons à les préserver et à les 
développer.

J’en veux aussi pour preuve 
mon engagement perma-
nent pour la défense des ser-
vices de proximité auxquels 
nous sommes tous très atta-

chés, que des décisions centralisées et injustes 
menacent.

Nous agissons pour réinstaller l’instruction des 
cartes nationales d’identité au sein de notre mai-
rie. A ce titre, je remercie les très nombreux roya-
dères qui se sont engagés à signer la pétition.

Nous œuvrons aussi pour maintenir la Poste 
de Royat et rouvrir au public la gare de 
Royat-Chamalières.

Lors d’un entretien, je suis intervenu sur ces sujets 
auprès du Préfet. En réponse, le représentant de 
l’Etat m’a affirmé s’être saisi de ces dossiers. Nous 
resterons vigilants pour défendre ces services de 
proximité proposés aux Royadères.

Plus que jamais, je reste animé par l’intérêt géné-
ral et, avec mon équipe et les agents municipaux, 
ensemble, nous restons mobilisés au service de 
Royat et de ses habitants.

Marcel aLedo
Maire de Royat 

Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole

3[ été  2 0 1 8 ]



4 [ eté  2 0 1 8 ]

ACTIONS 
MUNICIPALES Actions municipales

Preuve de son attractivité, Royat enregistre une des plus belles 
dynamiques démographiques de Clermont Auvergne Métropole : 

+ 6,75% de 2010 à 2015. 

La ville est passée de 4 473 habitants en 2010 à 4 775 royadères en 
2015.
Source : enquête INSEE publiée par La Montagne (10 janvier 2018)

royat : une ViLLe attractiVe !

La prouesse architecturale n’était pas des moindres  : 
construire un étage en porte-à-faux de plusieurs mètres 

en débord par rapport au rez-de-chaussée a nécessité de 
longs mois de préparation pour un chantier particulière-
ment technique.

C’est pourquoi, les travaux de construction de l’Espace 
culturel et de l’Ecole de Musique, Théâtre et Danse qui ont 
démarré fin 2017 ont repris début avril après quelques 
semaines d’interruption. Le temps pour les différents 
corps de métier présents sur place de faire face aux aléas 
climatiques d’un chantier hivernal mais aussi de procéder 
à des vérifications techniques indispensables à la bonne 
poursuite de l’opération. 

«  Nous recherchons les 

meilleures garanties d’un 

ouvrage réalisé dans les 

règles de l’art et c’est pour-

quoi nous avons exigé des 

vérifications particulière-

ment soigneuses. Nous vou-

lons être certains que ce futur 

équipement sera un écrin de 

qualité à une politique cultu-

relle ambitieuse », explique 
Marcel Aledo, Maire.

Cette pause dans le gros œuvre a néanmoins été utilement 
mise à profit pour travailler sur les projets du futur amé-
nagement intérieur, l’embellissement des abords et pour 
choisir les équipements techniques.

Dès la 3ème semaine de juillet, le porte-à-faux qui consti-
tue l’originalité et l’identité architecturale du futur Espace 
culturel sera réalisé. « Le chantier sera alors à 40% de son 

achèvement », précise le Maire qui garde un œil attentif sur 
la conduite de cette opération complexe.

Le Futur eSPace cuLtureL
Soigne Sa SiLhouette
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ACTIONS 
MUNICIPALESActions municipales

Pour sa 2ème édition, la cérémonie de citoyenneté orga-
nisée par la Ville de Royat s'est tenue le 26 mars dernier 

en présence des jeunes Royadères et de leurs proches, des 
représentants du Conseil Municipal des Enfants, de Jean 
Ponsonnaille, Conseiller Départemental et des élus de la Ville.

Le Maire de Royat s'est adressé aux jeunes Royadères pré-
sents en évoquant les principes fondamentaux de notre 
République et en encourageant les futurs électeurs à deve-
nir des citoyens accomplis. Cette année, 33 jeunes Roya-
dères se sont vus remettre leur carte d'électeur.

céréMonie de citoyenneté : 
un Beau MoMent de raPPeL deS VaLeurS  
de notre réPuBLique

Sécurité : La ViLLe et LeS royadèreS Se MoBiLiSent

Jeudi 24 mai, la municipalité a convié les Royadères à une 
réunion publique ayant pour thème la sécurité. L’occasion 

de faire un bilan du dispositif « Voisins vigilants » et de pré-
senter le réseau de vidéosurveillance qui vient d’être installé 
dans la commune.

Première des libertés, la sécurité est devenue un enjeu 
incontournable des politiques locales. 

C’est la raison pour laquelle la municipalité a initié en 2016, 
le dispositif « Voisins vigilants » qui permet de mettre en 
réseau des habitants, les élus et les forces de sécurité pour 
signaler des incivilités, des tentatives de délits. Ce réseau 
fonctionne très bien, grâce à un système d’alerte qui a déjà 
permis la résolution de délits.

C’est aussi la raison qui a motivé un programme d’investisse-
ment de 83.000 € HT pour équiper la commune d’un réseau 
de vidéosurveillance publique, constitué d’une première 
tranche de 11 caméras reliées à un central d’enregistrement. 
« Nous avons bénéficié d’une aide financière d’un montant 

de 27.000€ de la part de la Région pour la mise en œuvre 
de cette première tranche », a tenu à rappeler Marcel Aledo.

A travers ce double dispositif, la commune entend conser-
ver la qualité de vie à laquelle les habitants sont tout par-
ticulièrement attachés. «  Un engagement d’autant plus 
important que Royat bénéficie d’une situation privilégiée 
dans la métropole Clermontoise », comme l’a rappelé le 
référent sûreté de la Direction Départementale de la Sécu-
rité Publique, présent lors de la réunion publique et qui a 
apporté un important soutien technique à la mise en place 
de la vidéosurveillance.

Par leurs nombreuses questions, les 200 habitants qui ont 
participé à cette réunion ont témoigné une extrême atten-
tion à ces problématiques déterminantes pour leur cadre 
de vie.

a noter : les personnes qui souhaitent rejoindre le réseau 
« Voisins vigilants » peuvent s’inscrire sur le site :   
voisinsvigilants.org
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ACTIONS 
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Le 24 avril dernier, Marcel Aledo et les élus du Conseil 
municipal de Royat ont participé au rassemblement 

organisé par un syndicat de cheminots devant la gare 
de Royat-Chamalières. Etaient également présents Jean 
PONSONNAILLE, Conseiller départemental du canton de 
Royat-Chamalières, et des élus de la ville de Chamalières.

L’objet de ce rassemblement était de dénoncer la déci-
sion de la direction de la SNCF de supprimer le guichet 
« physique » de la gare et de le remplacer par un guichet 
automatique.

Marcel ALEDO a notamment dénoncé "l'injustice écono-
mique" de cette décision. "Quand on a une gare avec un 

seul guichet, qui génère à lui seul plus de 330.000 euros de 

chiffre d’affaire par an et avec un agent à mi-temps, il est 

scandaleux d’avancer le manque de recettes pour justifier 

cette fermeture".

Il a aussi condamné "la profonde injustice sociale" : "Notre 
agent de guichet, par ses conseils, par sa connaissance 
des trajets et des conditions tarifaires, rendait un véritable 
service de proximité à de nombreux Royadères ou Chama-
liérois pour leurs déplacements en région ou pour acheter 
des billets longue distance. Où iront-ils désormais ? "

La commune de Royat avait été informée courant mars de 
cette fermeture qui a pris effet au 1er mai. Marcel ALEDO 
avait immédiatement écrit à Guillaume PEPY, PDG de la 
SNCF, pour regretter ce choix et a reçu les représentants 
du personnel en mairie pour les assurer de son soutien.

Le Maire de Royat a également évoqué ce sujet lors de sa 
rencontre avec le Préfet du Puy-de-Dôme. Le représentant 
de l’Etat lui a affirmé s’être saisi de ce dossier dont il n’a 
lui-même été informé que tardivement et souhaite provo-
quer une rencontre entre la direction régionale de la SNCF, 
les élus locaux et l’Etat d’ici l’automne pour évoquer cette 
question.

 réSerVe MiLitaire : royat S’engage !

Le général Vallette d’Ozia, commandant la place d’armes 
de Clermont-Ferrand, Délégué Militaire Départemental, 

et Marcel Aledo, Maire de Royat, ont signé en mars dernier, 
une convention de soutien à la politique de la réserve mili-
taire du Ministère des Armées.

La signature s'est déroulée en présence de Jean Ponson-
naille et Marie-Anne Marchis, Conseillers départementaux 
du canton de Royat-Chamalières, de nombreux repré-
sentants militaires, des élus et du Conseil Municipal des 
Enfants de Royat. Elle a pour objet d’une part, de confirmer 
le soutien de la collectivité vis-à-vis des agents territoriaux 
(fonctionnaires ou non) ayant la qualité de réservistes 
opérationnels et d’autre part, de renforcer le climat de 
confiance existant entre l’employeur et le Ministère des 
Armées.

Marcel Aledo a souligné le partenariat étroit entre la com-
mune et les forces armées. Il a notamment rappelé le jume-
lage qui unit la commune au 92ème Régiment d’Infanterie de 
Clermont-Ferrand et qui permet d’accueillir régulièrement 
des soldats de la 6ème compagnie lors de manifestations 
patriotiques.

royat Se MoBiLiSe contre La FerMeture 
de La gare SncF 
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SécuritéActions municipales

Avec la mise en œuvre du « Plan Préfecture Nouvelle Génération », les Royadères ne 
peuvent plus faire leurs demandes de cartes nationales d'identité dans leur Mairie 

depuis le 21 mars 2017, alors que la Commune de Royat effectuait pourtant près de 400 
cartes nationales d’identités par an. Le Maire a lancé une pétition, qui a recueilli près de 700 
signatures, il est également intervenu auprès du Préfet pour maintenir ce service à Royat. 
En réponse, le représentant de l’Etat a affirmé au maire que si les délais d’instruction ne 
s’améliorent pas rapidement, il envisagera dès l’automne des mesures de redéploiement 
des dispositifs de recueil. 

carteS nationaLeS d’identité : royat agit 
Pour Maintenir ce SerVice de ProXiMité

un BiLan à Mi-Mandat 

Le Maire, Marcel ALEDO, et l’équipe municipale ont invité les Royadères 
à une réunion publique de mi-mandat le 8 mars dernier.

L’occasion de présenter les engagements tenus et des Projets qui seront 
déployés d'ici la fin du mandat : finances, dialogue citoyen, cadre de vie, 
environnement, travaux, logement, sécurité, enfance, aînés, solidarité, 
culture, sport, tourisme, Royatonic, Thermes de Royat...

Le bilan de mi-mandat est consultable sur www.royat.fr
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ENVIRONNEMENT Environnement
royat oBtient Le LaBeL terre Saine

Depuis quelques années, 
Royat s’est inscrite dans une 

démarche de développement 
durable, notamment par le biais 
du respect de la charte « Objectif 

zéro phyto », qui concerne la suppression de l'usage 
non agricole des produits phytosanitaires.

Notre Ville fait ainsi partie des 22 communes du Puy de 
Dôme qui se sont vues attribuer en 2018 le label « Terre 
saine » par le Ministère de l’Ecologie, du Développe-
ment Durable et de l’Energie.  

Ce Label « Terre Saine, communes sans pesticides » vise 
ainsi à valoriser l’action des collectivités territoriales, 
notamment les communes qui n’utilisent plus de pro-
duits phytosanitaires et pesticides dans leurs parcs, jar-
dins, espaces végétalisés… 

Ce label récompense encore une fois les actions de la 
Commune de Royat en matière de fleurissement et 
de développement durable :  Royat a en effet obtenu 
l’année dernière le label 3 fleurs « Villages et villages 
fleuris », puis les « 3 feuilles », pour l’entretien naturel 
de ses espaces verts. 

La ViLLe récoMPenSe SeS MaiSonS FLeurieS

Le service Espaces verts de la Ville de Royat mène un tra-
vail important en matière d’aménagement, de création 

et de décoration florale sur la commune, récompensé par 
différents labels. 

A son tour, l’équipe municipale met en avant les habitants 
qui jouent le jeu de l’embellissement et du fleurissement 
à Royat. 

Sont ainsi distingués les maisons sans terrain ni jardin, les 
maisons avec jardin, les maisons avec terrain ou parc, les 
appartements et les commerces. 

Tous les habitants de la commune sont invités à participer à 
l’amélioration de l’ornementation végétal de Royat. 

Informations sur le Concours des Maisons Fleuries  
en Mairie ou sur www.royat.fr
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Travaux TRAVAUX

traVauX d’été : LeS troiS LoiS du Bien ViVre enSeMBLe

Petit rappel des 3 lois essentielles à respecter pour être 
apprécié et respecté par son entourage :

Loi N°1 : « Des fumées  
tu épargneras ton voisinage ». 

Au-delà des possibles troubles provoqués par le brûlage des 
déchets végétaux (odeurs, fumées, risques d’incendie en cas 
de sécheresse, etc.), cette activité est fortement émettrice 
de polluants, dont des particules fines mais aussi de com-
posés cancérigènes contenus naturellement par les végé-
taux comme les Hydrocarbures Aromatiques Polyclycliques 
(HAP) et le benzène. Il faut savoir que brûler à l’air libre 50kg 
de végétaux équivaut à parcourir près de 6000 km à bord 
d’un véhicule diesel pour ce qui est des poussières émises. 
Contrairement aux idées reçues, l’apport des déchets végé-
taux en déchetterie s’avère bien plus respectueux de l’envi-
ronnement que leur brûlage.

Loi N° 2 : « Du bruit, tu ne feras pas  
quand d’autres se reposent ». 

L’utilisation des outils de jardin motorisés (taille-haies, ton-
deuses à gazon, tronçonneuses, etc.) est réglementée par le 
Code de la Santé publique et un arrêté préfectoral en date 

du 26 avril 1991. Cette réglementation précise que : « Les 
travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des parti-
culiers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de cau-
ser une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que les jours ouvrables de 8 
heures à 20 heures, les samedis de 9 heures à 19 heures, les 
dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures. »

Loi N°3 : « de ta broussaille  
tu épargneras la rue ». 

Les magnolias au feuillage ruisselant, les sapinettes qui 
créent une intimité, voire parfois les ronces au fond du 
jardin ont certes leurs vertus naturelles. Mais quand cette 
végétation mal contrôlée déborde sur les trottoirs et oblige 
les passants à se courber, voire à changer de côté pour cir-
culer librement, elle constitue une entrave à la liberté de 
circulation sur l’espace public. Dans ces conditions, le Maire 
peut mettre en demeure le propriétaire du jardin à faire 
les tailles nécessaires. Si celui-ci n’obéit pas à l’injonction, 
la mairie interviendra d’autorité et lui enverra la facture. 
Alors quand vous taillez vos haies côté jardin, pensez aussi 
au côté rue…

Le retour des beaux jours et des températures estivales invite à passer plus de temps au jardin, à 
l’entretenir, le soigner et l’embellir. toutefois, les relations de bon voisinage doivent inciter au respect 
des riverains et des passants, surtout quand ledit jardin donne sur la voie publique.
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Travaux

Le service des Espaces Verts travaille tout au long de 
l’année à l’entretien et l’amélioration du cadre de vie sur 

l’ensemble de la commune. 

C’est souvent l'occasion pour les agents municipaux de 
montrer leur savoir-faire et leur créativité avec des com-
positions originales. 

Ainsi, dans le rond-point situé devant la Mairie, des aména-
gements spécifiques en relation avec la saison sont réalisés. 
Ces installations remportent toujours un vif succès et sont 
très appréciées des habitants et de tous les usagers qui 
passent sur cet axe très fréquenté. 

La municipalité entretient ses espaces verts selon les 
recommandations du Grenelle 2 de l’Environnement et 
n’utilise donc plus de produits phytosanitaires de synthèse. 

Le désherbage chimique des rues n’a plus lieu, ce qui 
peut impliquer l’apparition d’herbes ou mousses sur les 
chaussées. Les agents municipaux effectuent désormais 
un désherbage manuel, complété par le passage de la 
débroussailleuse 2 à 3 fois par an.  

De même, des semis de fleurs sont réalisés sur certaines 
zones de pavés, ou en pied de talus. 

  

D’autres lieux sont actuelle-
ment réagencés, comme la P l a c e d e 
l’Arcade ou le square de l’Oclède. Des réunions pour les 
riverains ont récemment eu lieu, menées par le Maire, Mar-
cel ALEDO, Jean-Pierre LUNOT, adjoint à la communica-
tion et au cadre de vie et Eric GARDARIN, responsable des 
Espaces Verts de la Ville.

Place de L’Arcade, il est prévu de remplacer la fontaine 
actuellement en place par un grand mur végétalisé. Eco-
logique et esthétique, il sera visible de la rue Nationale. 

L’arbre existant sur la place sera conservé et le terre-plein 
s o u s celui-ci sera revégétalisé avec des plantes 
l o c a l e s telles que fougères, mousses et bulbes de 
fleurs dont les floraisons auront lieu au fil des saisons. 

Square de l’Oclède, le service des Espaces Verts va réamé-
nager l’espace pour empêcher les voitures de stationner 
dans le parc et minimiser le plus possible le bruit.

Le lieu est repensé pour créer un jardin arboré, fleuri et 
sécurisé, au cœur du lotissement. Les résidents de l’Oclède 
effectueront un choix définitif d’aménagement lors d’une 
prochaine réunion avec la Municipalité.  

Ces aménagements seront prêts au premier trimestre 2018. 

PLuS de 400.000€ de traVauX de Voirie PrograMMéS   P

Depuis 2016 et la création de « Clermont Auvergne Métro-
pole » à laquelle la ville de Royat a adhéré, les travaux 

de voirie publique* sont désormais engagés et réalisés par 
la CAM.

A cet effet, elle réserve chaque année un budget aux com-
munes, à charge pour elles de déterminer le programme de 
travaux à engager.

Pour la commune de Royat, ce sont plus de 400.000 € qui 
vont être affectés à des travaux de voirie dont nous vous pré-
sentons le détail ci-dessous :

Impasse de la Chataigneraie : 
Cette voirie très dégradée sera entièrement refaite 
pour un montant de 20.000 €.

Rue Jules Ferry :  
Suite à des travaux qui ont impacté les réseaux, la voirie et les trot-
toirs de cette rue seront entièrement rénovés pour un montant 
de 30.000 €. En outre, un passage piéton surélevé et répondant 
aux normes (Personnes à Mobilité Réduite) sera réalisé à l’angle 
de la rue Pasteur.

3

3 24

4
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Travaux
S   Pour 2018 Rue Hippolyte Mallet (partie haute) : 

Réfection de la chaussée et pose d’un nouvel enrobé pour un montant de 90.000 €.

Place des Anciens combattants et square du Souvenir :  
Réfection du revêtement pour un montant de 20.000 €. A noter qu’une demande de création d’un container « enfoui » 
pour les déchets a été faite auprès de Clermont Auvergne Métropole en complément de cette réfection de voirie.

1

Enfin, une ligne budgétaire de 209.000€ sera consacrée à 
des travaux d’amélioration de la vie quotidienne : petites 
réparations de voirie, sécurisation, etc.

Ndlr  : quelques voies communales ou situées dans des 
lotissements en copropriété ne sont pas concernées par 
ce transfert de compétences et relèvent d’une gestion 
municipale ou privée

1

2
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Travaux

Le service des Espaces Verts travaille tout au long de 
l’année à l’entretien et l’amélioration du cadre de vie sur 

l’ensemble de la commune. 

C’est souvent l'occasion pour les agents municipaux de 
montrer leur savoir-faire et leur créativité avec des com-
positions originales. 

Ainsi, dans le rond-point situé devant la Mairie, des aména-
gements spécifiques en relation avec la saison sont réalisés. 
Ces installations remportent toujours un vif succès et sont 
très appréciées des habitants et de tous les usagers qui 
passent sur cet axe très fréquenté. 

La municipalité entretient ses espaces verts selon les 
recommandations du Grenelle 2 de l’Environnement et 
n’utilise donc plus de produits phytosanitaires de synthèse. 

Le désherbage chimique des rues n’a plus lieu, ce qui 
peut impliquer l’apparition d’herbes ou mousses sur les 
chaussées. Les agents municipaux effectuent désormais 
un désherbage manuel, complété par le passage de la 
débroussailleuse 2 à 3 fois par an.  

De même, des semis de fleurs sont réalisés sur certaines 
zones de pavés, ou en pied de talus. 

  

D’autres lieux sont actuellement réagencés, comme la Place 
de l’Arcade ou le square de l’Oclède. Des réunions pour 
les riverains ont récemment eu lieu, menées par le Maire, 
Marcel ALEDO, Jean-Pierre LUNOT, adjoint à la communica-
tion et au cadre de vie et Eric GARDARIN, responsable des 
Espaces Verts de la Ville.

Place de L’Arcade, il est prévu de remplacer la fontaine 
actuellement en place par un grand mur végétalisé. Eco-
logique et esthétique, il sera visible de la rue Nationale. 

L’arbre existant sur la place sera conservé et le terre-plein 
sous celui-ci sera revégétalisé avec des plantes locales telles 
que fougères, mousses et bulbes de fleurs dont les florai-
sons auront lieu au fil des saisons. 

Square de l’Oclède, le service des Espaces Verts va réamé-
nager l’espace pour empêcher les voitures de stationner 
dans le parc et minimiser le plus possible le bruit.

Le lieu est repensé pour créer un jardin arboré, fleuri et 
sécurisé, au cœur du lotissement. Les résidents de l’Oclède 
effectueront un choix définitif d’aménagement lors d’une 
prochaine réunion avec la Municipalité.  

Ces aménagements seront prêts au premier trimestre 2018. 

Rue Jules Ferry et boulevard Romeuf :  
travaux de reprise de réseaux 
d’assainissement

Les travaux de voirie à Royat sont désormais effectués en concertation avec Clermont Auvergne Métropole.  
En cas d'anomalie sur la voie publique, n'hésitez pas à composer le numéro d'appel gratuit 0800 300 029 

INFOS TRAVAUX >>> UN NUMERO D’APPEL GRATUIT : 0800 300 029 ou remplissez le formulaire  
sur  : http://proximite.clermontmetropole.eu

Chemin du Golf dans le quartier  
de Charade : entretien et rénovation  
de la chaussée 

Inauguration des rues des Marronniers  
et de la Grande Porte
Marcel ALEDO et son équipe municipale ont inauguré fin avril 
les rues des Marronniers et de la Grande Porte  en présence de 
Jean Ponsonnaille, Conseiller départemental, et de nombreux 
riverains.

Les travaux sur les canalisations et les réseaux souterrains de 
cette voie, suivis de la pose d'enrobés, ont été menés en lien 
avec Clermont Auvergne Métropole.

Le Maire a profité de la présence des riverains pour réaffirmer 
son engagement en faveur du commerce local et d’un cœur 
de ville à taille humaine avec une voirie confortable, des sta-
tionnements aisés et des commerces accessibles.

Point Sur LeS traVauX réaLiSéS
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Travaux
LinKy : Le coMPteur inteLLigent
qui PerMet d'être Facturé  
SeLon Sa conSoMMation réeLLe

Vous êtes nombreux à 
demander la position de la 

Municipalité concernant l’ins-
tallation des compteurs com-
municants LINKY. 

Vous trouverez ci-dessous tous 
les éléments afin de faire le 
point sur les enjeux et impacts 
du déploiement de cet outil.

qu’est-ce que LinKy ?
LINKY est un nouveau type de 
compteur électrique permet-
tant de suivre la consomma-
tion d’électricité des abonnés 
en temps quasi-réel et qui per-
met à l’opérateur de réaliser des 
opérations à distance, notam-
ment les relevés. 

Son déploiement est rendu obligatoire par plusieurs lois 
successives relatives à la transition énergétique pour la crois-
sance verte, qui imposent de proposer des prix différents 
en fonction de la consommation des utilisateurs. Ces lois 
ont été intégrées au Code de l’Energie à l’article L341-4, en 
application d’une directive européenne du 13 juillet 2009.

est-ce que les particuliers peuvent s’opposer 
à l’installation ?
Non dans le principe. La distribution d’électricité est un 
service public et l’installation de ces compteurs est rendue 
obligatoire par la Loi. 

S’opposer à leur mise en place, c’est donc s’opposer à l’exé-
cution d’une mission de service public. Le contrevenant 
s’expose également à une surfacturation de son électricité 
due au fait que le concessionnaire ne pourra pas fournir les 
services prévus avec la pose du compteur LINKY (notam-
ment pour tenir compte des coûts de relevés manuels). 

De plus, à l’avenir, les anciens compteurs électromécaniques 
et électroniques ne devraient plus être fabriqués. A partir de 
2021, LINKY sera le seul compteur de référence.

Le maire peut-il prendre un arrêté  
d’interdiction ?
Non car le maire n’a pas compétence en la matière. Il a d’ail-
leurs été jugé qu’une délibération d’un conseil municipal 
s’opposant au déploiement était entachée d’illégalité, en 
raison de l’incompétence du conseil municipal pour délibé-
rer sur cet objet (TA Nantes, 1er juin 2016, TA de Bordeaux, 
14 octobre 2016). 

De plus, le compteur Linky ne semble pas présenter de 
risques suffisamment graves ou irréversibles pour qu’un élu 
puisse agir en se prévalant du principe de précaution (CE, 
20 mars 2013). À ce jour, tous les contentieux portés par les 
communes ont été rejetés.

Le compteur présente-t-il des risques  
pour la santé ?
En l’état actuel des connaissances, non. Plusieurs études 
relatives à l’exposition aux compteurs communicants ont 
été réalisées par différents organismes, dont l’Institut natio-
nal de l'environnement industriel et des risques (Ineris), le 
Centre de recherche et d'information indépendant sur les 
rayonnements électromagnétiques (Criirem), l’Institut Natio-
nal de Sécurité Sanitaire ou le Laboratoire national de métro-
logie et d'essais (LNE). Aucun risque pour la santé publique 
n’a été démontré à ce jour.

grâce au compteur, le fournisseur  
et le distributeur pourront-ils connaître  
les habitudes de consommation  
des abonnés ?
Non, car pour limiter les risques d’intrusion dans la vie 
privée, la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil) a encadré strictement la collecte des données 
(nature des données collectées, identité des organismes col-
lecteurs). C’est d’ailleurs tout l’objet de la mise en demeure 
que la CNIL a adressée récemment à Direct Energie. 

Les abonnés vont-ils payer plus cher  
leur électricité ?
Non. La pose de ces compteurs est gratuite. Le coût de 
déploiement est en effet compris dans le Tarif d’utilisation 
des réseaux publics d’électricité (Turpe), déjà compris sur la 
facture d’électricité. Il est également financé par les écono-
mies qui seront induites avec ce nouveau système. 

Selon Enedis, il n’y aura pas d’augmentation de facture, ni 
d’abonnement et encore moins des consommations, pour 
les clients. La Commission de régulation de l’énergie (CRE) 
est également allée dans ce sens et a déclaré en mars dernier 
que le financement serait neutre pour les clients grâce aux 
nombreux gains que ces compteurs permettront, notam-
ment pour maîtriser la demande d’énergie. La facture des 
particuliers ne devrait donc pas être affectée.
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royatonic

Ouvert depuis 10 ans, Royatonic a désormais atteint sa 
vitesse de croisière en termes de fréquentation. Cette 

politique commerciale associée à une gestion rigoureuse, per-
mettent d’envisager l’avenir de cet équipement et de dévelop-
per de nouvelles gammes de services auprès de la clientèle.

C’est dans cette perspective que la régie de Royatonic a lancé 
en fin d’année 2017, un concours d’architecture en vue de réa-
liser des travaux d’extension. 

Une étude de programmation réalisée en amont, avait per-
mis d’identifier les aménagements à prévoir, notamment la 
construction d’un bassin d’activités, la création d’un village 
nordique, ainsi que le réaménagement intérieur et extérieur 
d’une partie du centre thermoludique.

Le montant global de cette opération a été estimé à 4 millions 
d’euros HT, pour lequel des participations financières ont été 
obtenues. Elles s’élèvent :

 Pour la région Auvergne Rhône-Alpes à 450.000 €

 Pour la métropole de Clermont-Ferrand à 400.000 €

 Pour le Département du Puy-de-Dôme à 367.250 €

 Pour l’Etat (par le biais de l’ADEME) à 100.000 €

 Le solde de l’opération serait financé par Royatonic, pour un 
montant de 2.682.750 €.

« L’objectif de cette opération qui devrait démarrer en fin d’année 

est triple », indique Marcel Aledo, président de la régie Roya-
tonic. « Il s’agit d’une part d’augmenter la capacité d’accueil de 

l’établissement, d’autre part de diversifier les activités proposées 

et enfin d’améliorer les conditions d’usage pour les clients. »

un Bain de jouVence
Pour royatonic
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ROYATONIC ET LES ENFANTS  

Les séances « bébés dans l’eau » se poursuivent tout au 
long de l’été.  A compter du 1er septembre 2018, Royato-

nic sera accessible aux enfants à partir de 6 ans. 

Les plus petits pourront profiter des bains les mercredis lors 
des Séances Bébés dans l’eau ou durant les Soirées évène-
ments Petits Baigneurs (dates à retrouver sur www.royato-
nic.com). 

Les séances Bébés dans l’eau et Petits Baigneurs sont 
dédiées aux familles, à partir de 6 mois. Les bains sont pri-
vatisés et des activités encadrées par les maîtres-nageurs 
sont proposées pour une découverte ludique et sécurisée 
de l’eau et de jeux aquatiques.

ARRêT TECHNIqUE DE SEPTEMbRE 

Deux fois par an, Royatonic s’offre un grand nettoyage 
et une révision technique pour repartir de plus belle ! 

En septembre, Royatonic sera fermé au public du Lundi 10 
au mercredi 19 septembre inclus. Mini-arrêts techniques : 
ouverture du centre à 11h00 au lieu de 10h00 les mardis 26 
juin, 13 novembre et 18 décembre 2018.

Plus d’informations sur notre site Internet.

ROYAT URbAN TRAIL à ROYATONIC

Cette année encore, Royatonic se veut être grand par-
tenaire du Trail Urbain incontournable de Royat et sa 

région. Nouveauté cette année : un tracé insolite qui per-
mettra aux coureurs de traverser Royatonic par ses grands 
escaliers et de contourner le centre autour des bassins 
extérieurs. 

Des dotations seront remises à tous les gagnants (soins et 
entrées aux bains). Tous les participants profiteront pen-
dant 10 jours (du 4 novembre au 14 novembre) d’un tarif 
préférentiel à 5€ pour 1h30 dans les bains (caldarium, frigi-
darium, jacuzzi, hammams, etc.) et pourront ainsi profiter 
de la chaleur des saunas pour éliminer les toxines et une 
récupération optimale. 

Royatonic, 5 avenue Auguste Rouzaud, Place Allard, 63130 Royat, France
Tel. 04 73 29 58 90 – bains@royatonic.com / Plus d’infos sur www.royatonic.fr 
Pour rester informé, rejoignez dès maintenant nos 16 000 fans  
Facebook : https://m.facebook.com/Royatonic  

royatonic BainS et SPa

PLUS DE CONFORT ET DE SÉCURITÉ POUR LES bAIGNEURS

Depuis son ouverture en 2007, Royatonic a accueilli plus de 1,7 million de visiteurs. Mais ce succès et les 3,4 millions 
de pieds qui ont foulé le carrelage de cet équipement, ont fini par le rendre très glissant et susceptible de provoquer 

des chutes.

Soucieuse du confort des baigneurs, la régie municipale de Royatonic va engager des travaux de sécurisation des chemi-
nements à l’intérieur du centre thermoludique et autour des bassins. « Nous allons profiter de la fermeture technique qui 
a lieu chaque année à la mi-septembre pour réaliser ces travaux », explique Marcel Aledo.

Durant cette fermeture, une entreprise spécialisée interviendra afin de poser un revêtement de résine à laquelle seront 
ajoutés des cristaux de quartz colorés afin de la rendre antidérapante. Cela permettra de créer des cheminements parfai-
tement sécurisés et facilement identifiables, pour plus de confort et de plaisir.                   
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ARTHROSE & FIbROMYALGIE : 

Nouveaux Programmes  
« Cures Spécifiques » 2018

Spécialisée dans le traitement thermal des Maladies Car-
dio-Artérielles (MCA) et des Rhumatismes (RH) grâce 

aux propriétés vasodilatatrices et antalgiques de son gaz 
thermal et de son eau thermale fortement carbogazeuse, la 
station thermale de Royat propose chaque saison des cures 
thermales spécifiques dédiées au traitement de l’arthrose 
et de la fibromyalgie. en 2018, les programmes de cures 
spécifiques ont été renforcés par 6 activités santé com-
plémentaires, à savoir 1 séance de yoga, 1 séance d’ini-
tiation à la méditation, 1 séance de sophrologie, 1 atelier 
diététique, 1 séance de Pilates, 1 séance de réflexologie.

NOUVEAUX ATELIERS SANTÉ : 
2018 : Aromathérapie,  
Naturopathie, Réflexologie et Yoga 

Suite au lancement d’une gamme complète d’activités 
santé (hypnose, initiation à la méditation, Pilates, sophro-

logie, musicothérapie, poésiethérapie, atelier nutrition) en 
2017, les Thermes de Royat renforcent encore leur offre 
cette saison avec l’avènement de 4 nouveaux ateliers, à 
savoir Aromathérapie, Naturopathie, Réflexologie et Yoga.

bILAN DE FORME & bONS CONSEILS

Tout au long de la saison thermale, les curistes présents 
aux Thermes de Royat peuvent désormais faire évaluer 

leur état de forme général auprès de David, coach Gym 
Pleine Santé.  Ce bilan de forme individuel (30 minutes) 
comprend une analyse complète de la composition corpo-

relle (ration masse musculaire/masse grasse, IMC…) ainsi 
que l’interprétation des résultats avec dossier de composi-
tion corporelle. Suivant les résultats, le coach conseille aux 
curistes une gamme d’activités physiques adaptées, pour 
se remettre en activité durablement.

bon à savoir : Les ateliers santé et le bilan de forme sont 
ouverts à toutes et à tous : des activités idéales pour se res-
sourcer dans le cadre majestueux des Thermes de Royat ! 

Cure supplémentaire du 29 octobre au 17 
novembre 2018 

Pour permettre à tous les curistes qui le souhaitent d’effec-
tuer leur cure thermale juste avant l’hiver, une session de 

cure thermale supplémentaire est proposée du 29 octobre 
au 17 novembre.

therMeS de royat

Programme complet des activités proposées par les Thermes de Royat.
Infos et tarifs : www.thermes-de-royat.com 

nouVeautéS Depuis le 12 mars, les Thermes de Royat ont rouvert 
leurs portes pour une nouvelle saison qui se prolongera 
exceptionnellement jusqu’au 17 novembre. Cap sur les 
nouveautés  2018.

Les mardis à 17h, le Casino de Royat organise ces ren-
contres, destinées aux curistes. Ces temps conviviaux 

sont destinés à faire connaître la station thermale de Royat 
et les multiples activités, loisirs et possibilités de sorties 
proposées. L’Etablissement thermal, l’Office de tourisme 
métropolitain, Royatonic et la Ville de Royat sont présents 
ainsi que l'association des commerçants, qui offre une 
dégustation de produits locaux. Animation gratuite, sur 
inscription aux Thermes.

LeS rencontreS  
conViViaLeS
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Devoir  
de mémoire

Le mardi 8 mai, la Ville de Royat a commémoré le 73ème 
anniversaire de la capitulation de l’Allemagne nazie.

Emmené par une formation orchestrale de l’école de 
musique, un piquet en armes de la 6e compagnie du 92ème  
RI, une délégation des pompiers de Royat-Chamalières, les 
élus du Conseil municipal et des représentants du conseil 
municipal des enfants, le cortège s’est dirigé vers le monu-
ment aux morts où Marcel ALEDO a déposé une gerbe fleu-
rie après avoir donné lecture du message du secrétariat 
national aux Anciens Combattants.

Merci aux habitant(e)s et associations présentes, notam-
ment l'ACPG-CATM (Association des Combattants prison-
niers de guerre et les Combattants d'Algérie, Tunisie, Maroc), 
pour le devoir de mémoire qu’ils perpétuent.

Devoir de mémoire
coMMéMoration du 8 Mai
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FINANCES Finances
Le Budget 2018 Se Veut Maî  

dans un contexte de plus en plus contraint par les réformes de l’etat (baisse des dotations de fonctionnement, suppression de 
la taxe d’habitation, etc.), le budget primitif 2018 voté par le conseil Municipal de royat, affiche l’ambition d’une commune à 
l’écoute des administrés et désireuse d’offrir une qualité exemplaire de services. Présentation des grands axes. « La principale 
caractéristique du budget que nous avons construit pour l’année 2018, reste la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement car ce 

bUDGET 2018 DE FONCTIONNEMENT : 8 629 715 €

Dotations et Participations : 
735 000 €

Produits de gestion
courante : 262 000 €

Remb. rémunération  
du Personnel : 90 000 €

Autres Produits Financiers : 85 000 €

Amortissements : 61 000 €

Produits Exceptionnels : 1 000 €

Impôts et Taxes :  
4 746 000 €

Excédent reporté :  
1 695 715 €

Produits des services :  
954 000 €

 iMPotS et taXeS : cela comprend les impôts locaux pour 
70%, la Taxe sur le produit des jeux, la Dotation de Solidarité 
Communautaire, la Taxe sur l’électricité et celles sur les droits 
de mutation.

 ProduitS deS SerViceS : Les principaux postes corres-
pondent aux droits de stationnement, aux recettes de l’en-
fance/jeunesse, recettes culturelles, restauration scolaire et 
repas à domicile, mutualisation avec nos régies et travaux 
réalisés pour la Métropole.

 dotationS et ParticiPationS : en 2018, une nouvelle 
baisse de 30 000 € de la part de l’Etat.

 ProduitS diVerS de geStion courante : Ce sont les 
revenus des immeubles et Délégation de Service Public du 
camping.

 ProduitS FinancierS : La Métropole prend en charge le 
remboursement des emprunts (frais financiers) correspondant 
au transfert de la compétence voirie. Le remboursement du 
capital des emprunts se retrouve en recettes d’investissement

Achats : 594 700 €

Dépenses Imprévues :  
403 015 €

Autres Services Extérieurs : 397 700 €

Amortissements : 325 000 € Charges Financières :  
306 500 €

Atténuations de Produits : 82 000 €
Impôts et Taxes : 81 000 €

Charges Except : 5 000 €

Charges de personnel :  
3 144 000 €

Autres charges de Gestion :  
1 470 000 €

Virement section  
d'investissements :  
1 195 000 €

Services  
Extérieurs :  
625 800 €

 chargeS de PerSonneL : 36% du budget primitif. Elles 
prennent en compte l’augmentation de charges dont la 
compensation de l’augmentation de la contribution sociale 
généralisée (CSG) ainsi que l’effet du glissement vieillissement 
technicité (GVT) et le protocole. Parcours professionnels, car-
rières et rémunérations (PPCR).

 autreS chargeS de geStion : Ce chapitre prend en 
charge l’évaluation financières des transferts de compétence 
à la Métropole ainsi que les subventions versées.

 chargeS a caractère généraL : ce sont les postes 
Achats, Services Extérieurs et Autres Services Extérieurs et 
Impôts et Taxes. Cela correspond au bon fonctionnement de 
la collectivité et des équipements.

 chargeS FinanciereS : Les dépenses des intérêts des 
emprunts sont en baisse suite au vieillissement ou l’extinction 
de prêts anciens.

 aMortiSSentS : Ils prennent en charge l’usure des bâti-
ments et des matériels. C’est une recette d’investissement. 
Cette section de fonctionnement permet à la commune de 
virer la somme de 1 195 000 € en section d’investissement.

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT :

CHARGES DE FONCTIONNEMENT :
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FINANCESFinances
aî  triSé et aMBitieuX

sont elles qui conditionnent notre capacité à nous projeter dans l’avenir et à continuer d’investir pour les habitants », commente 
le Maire, Marcel aledo. de fait, le budget 2018 s’attache à respecter les grands équilibres budgétaires comme en témoignent 
les graphiques suivants :

bUDGET D’INVESTISSEMENT 2018 : 5 756 000 €

Cette section prend en compte la prise en charge en Recettes et en Dépenses de la construction en cours de l’Espace culturel 
de Royat (Equipement Communautaire de  Proximité). Cela se réalise sur plusieurs budgets. Le montant total est  
de 1 800 000 € TTC attribué par la Métropole.

Virement :   
1 195 000 €

Dotations :  
400 000 €

Amortissements  : 325 000 €

Autres Immob.  
financières : 255 000 €

Subventions : 75 000 €
Cession : 21 000 €

ECP : 1 700 000 €

Emprunts : 
1 745 000 €

Les recettes d’investissements reposent sur les transferts de 
la section de fonctionnement (Virement et Amortissements), 
les dotations dont les ressources du fonds de compensation 

pour la TVA (FCTVA), les subventions, le remboursement du 
capital des emprunts pris en charge par la Métropole et un 
emprunt d’équilibre.

Ces charges d’investissements correspondent aux travaux en 
cours programmés en 2018. Cela touche les bâtiments tels 
crèche, écoles maternelles et primaires et garderie, les équi-
pements sportifs, le foyer des anciens. Nous n’oublions pas les 
travaux d’accessibilité et d’économie d’énergie ainsi que la sécu-
rité. Le renouvellement des matériels, l’entretien des bâtiments 
et les aménagements d’espaces verts sont également inclus. La 
construction de l’Espace Culturel, qui accueillera aussi l’Ecole 
de Musique, Théâtre et Danse de Royat, entre dans la phase 
de fin de gros œuvre. Les travaux de voiries effectués pour la 

première fois en 2017 par la Métropole ont concerné la Rue 
des Marronniers et celle de la Grande Porte. Pour 2018, il est 
envisagé de rénover la partie Haute de la Rue Hyppolite Mallet, 
la Rue Jules Ferry, Impasse de la Chataigneraie et la Place des 
Anciens Combattants. Dans un même temps, des travaux Eau/
Assainissement sont réalisés si nécessaires. De plus, la Ville est 
toujours engagée dans le processus de Station de Pleine Santé 
avec tous les acteurs concernés : professionnels de santé, com-
merçants, hébergeurs, hôteliers et restaurateurs, de même que 
professionnels de l’animation, des loisirs et des transports…

Immobilisations  
corporelles  :  
884 000 €

Remb. capital  
des emprunts : 840 000 €

ACI : 156 000 €

EPF SMAF : 144 000 €

Déficit reporté : 118 833 €
Amortissement : 61 000 €

Immobilisation incorporelle : 10 000 €

Immobilisations  
en cours  :  
1 882 000 €

ECP : 1 700 000 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT :

CHARGES D'INVESTISSEMENT :
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La Vie deS écoLeS
RYTHMES SCOLAIRES :
LES REPRÉSENTANTS DES PARENTS D'ÉLÈVES 
OPTENT POUR LE MAINTIEN A 4,5 JOURS

En juin 2017, le nouveau Gouvernement a permis aux communes qui le souhai-
taient de revenir à la semaine des 4 jours. Les élus et les agents municipaux du 

service Enfance/Jeunesse ont alors engagé une concertation avec les enseignants 
et les représentants des parents d’élèves. La grande majorité était favorable au 
maintien de la semaine de 4,5 jours. Les deux conseils d’écoles qui se sont réunis 
en mars dernier ont entériné cette décision.

Le maintien de la semaine de 4,5 jours à Royat permettra aux élèves de continuer 
à bénéficier d’un encadrement périscolaire performant et attentif à leur bien-être.

La Ville maintiendra bien évidemment le dialogue avec le comité de pilotage, en 
charge de l’évaluation des actions d’animation et continuera d’assurer le contact 
nécessaire avec la communauté éducative.

LA VILLE INVESTIT POUR LA DIGITALISATION DES ÉCOLES

Marcel ALEDO, Maire de Royat, Marie-Anne JARLIER, 
adjointe aux affaires scolaires et sociales, les adjoints 

et conseillers municipaux ont inauguré des tableaux numé-
riques dans des classes de l'école élémentaire de Royat.

En concertation avec les enseignants et les parents 
d’élèves, la Municipalité de Royat a doté l’école élémen-
taire en tableaux numériques. Ces derniers permettent 
des apprentissages plus ludiques grâce à l’interactivité 
que procure cet outil.

Le travail des enseignants est ainsi facilité et les élèves 
royadères sont familiarisés au plus tôt à l’univers des nou-
velles technologies.

L’ensemble des classes de l’école élémentaire est donc 
désormais équipé de tableaux numériques et les ensei-
gnants ont également reçu des ordinateurs portables.

La transition vers plus d’outils digitaux s’est également 
effectuée auprès des animateurs du service périscolaire 
qui utilisent des tablettes numériques au quotidien.

Ce matériel numérique fait partie des investissements réa-
lisés par la Municipalité dans le cadre du soutien aux écoles 
sur la commune.

CRÉATION D'UN JARDIN PÉDAGOGIqUE  
à L'ÉCOLE

Les petits jardiniers en herbe ont commencé à cultiver le  jardin pédagogique 
réalisé par les équipes techniques de la Ville de Royat à la demande des 

enseignants et des parents d’élèves de l’école Jules Ferry.

Situé à côté de l’école élémentaire et du restaurant scolaire, le jardin pédago-
gique vise à sensibiliser les enfants des écoles à la préservation de l'environne-
ment et offre de belles opportunités de travail collaboratif entre les élèves et 
l'équipe des Espaces Verts de la Ville de Royat.

Ce projet s'inscrit aussi pleinement dans la politique environnementale de Royat 
« ville verte » (zéro phyto, fleurissement, préservation de la biodiversité...).
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DES PERMIS VÉLOS POUR SENSIbILISER LES ÉLÈVES  
DE L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE à LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Sous les conseils des agents de la Police Municipale de 
Royat, les élèves de l’école élémentaire ont récemment 

appris les principales règles à respecter pour se déplacer 
en vélo.

A la fin de cette formation, ils ont reçu leur diplôme « per-
mis vélo » de la Police municipale, des mains de Monsieur 

Alain Dochez, adjoint à la sécurité, et de Madame Jacqueline    
Bunonocore, conseillère municipale, en présence de la direc-
trice de l’école élémentaire, Madame Isabelle Gauthier et de 
l’équipe enseignante.

Cette opération se déroule dans le cadre des activités sco-
laires de l’école, en lien avec la Municipalité.

Chaque année, la classe de CM1 de l’école élémentaire 
de Royat part en classe de découverte, soutenue par la 

Municipalité.

Cette année le séjour s’est déroulé au Mont-Dore : les élèves 
sont ainsi partis avec leurs enseignantes, Mesdames BUTIN 
et VALLES, ainsi qu’avec l’animateur sportif Jérôme ROUGIER, 
des parents et une accompagnante d’élève en situation de 
handicap.

Cette semaine a été l’occasion de multiples découvertes, 
allant du ski de descente aux raquettes, en passant par le 
biathlon ou encore le patin à glace.

Une façon aussi d’apprendre à vivre ensemble, par le biais du 
partage de tâches ménagères, le rangement des chambres, le 
respect des hôtes et invités de l’auberge…

Une belle semaine malgré le temps maus-
sade, physiquement intense, ponctuée 
d’événements mémorables comme la 
boum.

Grâce à cette expérience, nos élèves roya-
dères auront certainement encore envie 
d’arpenter nos volcans, hiver comme été… 
et gardent de beaux souvenirs !

UNE CLASSE DE NEIGE MULTI-DÉCOUVERTES
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Le Conseil Municipal des Enfants, qui se réunit régulièrement, 
travaille actuellement sur la propreté à Royat. 

Le projet de « poubelles-cendriers » à placer dans divers lieux 
de la commune, à commencer par le Parc thermal, est actuel-
lement à l’étude. 

Les enfants ont en effet remarqué que de nombreux mégots 
jonchent les lieux publics et veulent y remédier. 

Le conSeiL MuniciPaL deS enFantS  
traVaiLLe Sur La ProPreté

aMicaLe Laïque de royat

L ’année scolaire 2017-2018 touche à sa fin. Cette année 
encore, l’Amicale Laïque, en organisant divers événe-

ments pour les enfants des écoles publiques de Royat, aura 
financé des voyages, des abonnements à des magazines, 
des jeux de cour…

Les événements organisés rencontrent toujours autant de 
succès et sont pour les enfants des rituels rythmant l’année 
scolaire.

Cette année, une nouveauté a été très appréciée pour le 
carnaval  : sous un soleil quasi estival, les enfants se sont 
initiés aux danses et musiques traditionnelles auvergnates 
avec le groupe folklorique La Pastourelle du Val d’Allier.

Pour clôturer l’année, la traditionnelle fête des écoles aura 
lieu le samedi 23 juin 2018. Déjà quelques dates à retenir 
pour l’année scolaire prochaine :

 La Fête de la Citrouille : vendredi 19 octobre 2018

 La Bourse aux Jouets : dimanche 25 novembre 2018

Nous sommes inquiets pour le maintien de l’association 
dans les prochaines années car nous ne sommes plus que 
7 bénévoles dans le groupe cœur de l’association, avec des 
départs annoncés pour l’année scolaire 2018/19.

Vous souhaitez vous impliquer  
dans la vie locale ? 
Vous aimez organiser des événements pour les enfants avec 
des gens amicaux et toujours de bonne humeur ?

Alors rejoignez-nous !

Notre association est ouverte à tous, que vous soyez parents 
d’élèves ou non, et demande peu de temps !

comment faire ?
En nous contactant (voir les coordonnées ci-dessous) 

En venant à la prochaine Assemblée Générale le mardi 18 
septembre 2018, à 20h30 à l’école élémentaire de Royat.

Tous les bénévoles seront les bienvenus !

Pour plus de renseignements :
Présidente : Judith Noyelle 06 26 78 80 11 
judith_noyelle@yahoo.fr
Trésorière : Myriam Eyragne 06.32.36.48.70
Secretaire : Caroline Kohl 07.82.46.26.01
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L ’Accueil de loisirs, service municipal s’adressant aux enfants 
de 4 à 12 ans pendant les vacances scolaires, accueille les 

jeunes dans le cadre verdoyant et naturel de Charade. 

Pour l’été 2018, la structure est ouverte chaque semaine du 9 
juillet au 31 août (sauf les week-ends et les jours fériés). 

Au programme, un thème décliné chaque semaine, pour le plus 
grand plaisir des enfants.     

Il reste quelques places sur certaines semaines, alors faites pro-
fiter à vos enfants de cette belle expérience de vacances avec 
les copains ! 

Informations et inscriptions : 04 73 29 50 98 
ou enfance-jeunesse@royat.fr
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L’accueiL de LoiSirS

LeS PetitS LutinS : ParentS et ProFeSSionneLS  
S’engagent Pour Le Bien-être deS enFantS

Le Multi-accueil à gestion parentale, ce n’est pas qu’une 
solution de garde. Lieu d'accueil et d'éveil pour les 

enfants, c'est aussi une philosophie, qui associe les parents 
à la vie quotidienne de la structure. Tout au long de l’année, 
les parents sont associés à l’entretien des locaux et des équi-
pements, mais aussi à l’organisation des événements festifs : 
visite du Père Noël, Chamaliéroise, fête de fin d’année...

L’engagement de certains parents se concrétise à travers 
la participation à la gestion de l’association : lors de la der-
nière assemblée générale, 3 nouvelles mamans ont ainsi 
choisi de venir enrichir l’équipe du conseil d’administration, 
qui compte désormais 12 membres. A travers des réunions 
d'information, les familles sont régulièrement tenues au 
courant des évolutions et des décisions prises. 

L’équipe des professionnels de la petite enfance et le conseil 
d’administration sont particulièrement attentifs à la qualité 
de l'accueil des enfants ainsi qu’à l’accompagnement des 
parents. 

Cette année, des ateliers ont ainsi été proposés aux parents, 
dans le cadre de la semaine de la parentalité et avec le sou-
tien financier de la CAF : 8 séances animées par Héloïse 

Cannonville, éducatrice de jeunes enfants, leur permettent 
de découvrir une autre façon de communiquer avec leur 
jeune enfant, basée sur le respect et la bienveillance. Pour 
2018, nous avons pour projet d'organiser une nouvelle 
intervention, sur le thème de l’acquisition de la propreté.

Enfin, pour faciliter leur transition vers l'école, les enfants 
seront prochainement accueillis, accompagnés des profes-
sionnelles, au sein de la maternelle de Royat, où ils pourront 
découvrir leurs futurs lieux d'apprentissages et de jeux.

aLiKaLi
L 'association Alikali propose des ateliers d'anglais à Royat 

pour des enfants de 4 à 12 ans, en petits groupes avec la 
méthode d'immersion.

Cette méthode d'apprentissage intégrale propose une com-
munication en anglais basée sur l’expérience sensorielle de 
l'écoute, de l’odorat, du goût, de la vue, etc. On bouge, on 
chante, on danse et on fait des activités manuelles.

Cette année, les enfants ayant déjà fait cinq ans d'anglais 
avec ALIKALI, commencent l’étude de l'anglais approfondi, 
notamment la lecture, la grammaire et le dialogue. 

Deux de nos élèves de CM2 vous présentent un petit 
concert gratuit.  Ils chantent en anglais accompagnés à la 

guitare.  Petit concert de guitare : Le 20 juin 2018 à 17h30 
à la salle des associations de royat.

Vous êtes les bienvenus pour assister à ce court concert et 
prendre acte des résultats des ateliers Alikali et, en même 
temps, de faire connaissance avec tous nos ateliers Alikali. 

Merci de nous prévenir de votre venue.

Président : Thierry Charbonneaux
Tél : 04 73 34 10 38
mail : alikali.auvergne@orange.fr
www.alikali.fr

Contact : lutinsroyat63@gmail.com 
04 73 29 91 61
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Le RAM est un service proposé aux 
familles ayant opté pour un mode de 

garde individuel pour leur(s) enfant(s) 
(auxiliaire parental à leur domicile ou 
assistant maternel agréé).

Le RAM est un lieu d'information, de 
rencontres et d'échanges, ouvert aux 
familles, aux auxiliaires parentaux, aux 
futurs assistants maternels et à ceux déjà 
en fonction.

Le RAM est un lieu de socialisation pour 
les enfants bénéficiant d’un mode d’accueil individuel. Ainsi 
la structure propose des temps collectifs ou ateliers d’éveil.

Vous pouvez contacter le RAM  
aux heures de permanence :

Pour avoir la liste des assistantes maternelles des Com-
munes de Royat, Orcines et Durtol, et connaître leurs 
disponibilités,

Pour connaître les différentes activités proposées par le 
RAM et leurs horaires.

Permanences téléphoniques (possibilité de rendez-vous) :

 Mardi de 14h30 à 17h30 à la Maison de Mowgli :  
04 73 35 84 17

 Mercredi de 10 h 30 à 12 h à la Maison de Mowgli :  
04 73 35 84 17

 Jeudi de 14 h 30 à 16 h 30 à la mairie de Royat :  
04 73 29 50 80 ou 06 74 08 70 96

Responsable : Chantal PEYCHERAUD (éducatrice de jeunes 
enfants) – ram@royat.fr

Assistante maternelle, pourquoi pas vous ?

Vous souhaitez travailler avec les enfants et le métier d’as-
sistante maternelle vous intéresse : n’hésitez pas à contac-
ter le RAM pour avoir plus d’informations.

Renseignements :
La Maison de Mowgli                                                                                                                                       
RAM de Royat – Orcines – Durtol                                                                                                                 
Place Claussat – 63130 Royat                                                                                                                         
Tél : 04 73 35 84 17

LES ACTIONS DU RAM

 Prix du bébé lecteur 2017 / 2018

Comme chaque année le relais assistantes maternelles 
de Royat Orcines Durtol participe au prix du bébé lecteur. 
Le relais travaille en partenariat avec les bibliothèques de 
Romagnat, d'Aubière, de Chamalières et d'Orcines et le RAM 
d’Aubière, Romagnat et Pérignat les Sarlièves.

Une commission entre partenaires se réunit en juin chaque 
année, pour choisir une sélection de 6 albums selon des 
critères définis.

Ces albums sont prêtés aux familles et 
assistantes maternelles. Petits et grands 
peuvent ensuite voter pour le livre de 
leur choix. Le résultat du prix du bébé lec-
teur 2017/ 2018 sera bientôt révélé aux 
familles lors d’une promenade contée et 
chantée au Parc Bargoin, en partenariat 
avec l’école de musique, théâtre et danse 
de Royat.

 Les rencontres ehPad orPea / raM

Une fois par mois les assistantes mater-
nelles du RAM et les enfants qu’elles accueillent rencontrent 
les personnes âgées pour des activités communes (comp-
tines, histoires, plantations, fêtes.).  

 Les échanges avec les écoles du secteur

Comme chaque année, les enfants qui fréquentent le RAM 
et qui entrent à l’école en septembre peuvent bénéficier de 
rencontres avec les écoles du secteur. Sur Royat, deux ren-
contres RAM / école maternelle ont eu lieu au mois de mai.  

 Les séances d’analyse des pratiques

Une psychologue intervient une fois par mois au cours de 
séances d’analyse des pratiques en direction des assistantes 
maternelles dans le cadre de l’aide à la professionnalisation.  

 La formation « gestes de premiers secours ». 

Tous les 2 ans, les assistantes maternelles du secteur béné-
ficient d’un recyclage « gestes de premiers secours » avec 
l’Union Départementale des sapeurs-pompiers.

 Les sorties et spectacles

Les enfants et les assistantes maternelles ont la possibi-
lité de participer à des sorties ou spectacles proposés par 
le RAM (Expo sciences, La ville à hauteur d’enfant, Par-
cours sensoriel avec l’association Levoirien, promenades 
contées…).

En 2017, petits et grands ont pu bénéficier de spectacles 
et ainsi découvrir Marine Magrini et Nini et Compagnie.

 Les conférences

Le RAM propose ponctuellement des conférences, quel-
quefois en partenariat avec d’autres RAM, en direction des 
assistantes maternelles et/ ou des familles (Communication 
gestuelle associée à la parole, IRCEM…)   

 La fête du raM le 16 juin…

Cette année, l’animatrice du RAM et les assistantes mater-
nelles du secteur ont proposé aux parents et aux enfants 
une promenade contée dans la chaine des Puys (histoires, 
comptines, loto des odeurs, découverte de quelques mots 
signés, goûter promenade sur le chemin du Pariou…) 

reLaiS aSSiStanteS MaterneLLeS / 
ParentS / enFantS de royat, orcineS 
et durtoL
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Le CCAS – Centre Communal d’Action Sociale – de Royat 
propose de nombreux services aux habitants : 

 Le service Maintien à domicile

Les aides à domicile et auxiliaires de vie employées par le 
CCAS de Royat interviennent au domicile des personnes 
âgées de plus de 60 ans ou personnes souffrant de han-
dicap. Elles accompagnent les personnes dans les actes 
essentiels de la vie : courses, préparation de repas, ménage, 
démarches administratives simples, aide à la toilette, 
habillage… 

Fonctionnement du lundi au vendredi de 8h à 18h. Conti-
nuité de service les week-ends et jours fériés (en partenariat 
avec une société agréée).

 Livraisons de repas à domicile 

Dispense d’agrément : 63 – 308 – 201

Les repas sont préparés chaque jour au restaurant munici-
pal et livrés chez les personnes inscrites, du lundi au ven-
dredi. Continuité de service les week-ends et jours fériés 
(en partenariat avec une société agréée).

 SISAD – Syndicat Intercommunal de Soins infirmiers à 
Domicile de Royat Chamalières.   

Sur prescription médicale, le SISAD assure avec son équipe 
d’aides-soignantes placée sous la responsabilité d’un infir-
mier coordinateur, les soins d’hygiène générale. 

 La Téléassistance départementale : en cas de chute, 
de malaise ou d’urgence médicale, les adhérents au dis-

positif n’ont qu’à appuyer sur un bouton pour alerter le 
CODIS-SAMU et dialoguer avec un sapeur-pompier ou un 
médecin. La télé-assistance fonctionne 24h/24 et 7j/7 et 
permet aux personnes dépendantes de continuer à vivre 
chez elles, en autonomie et en toute sécurité.    

Pour toutes ces prestations, un seul numéro : 
CCAS de Royat : 04 73 29 50 83. 

SerViceS d’aide a La PoPuLation 
ProPoSéS Par Le ccaS 

ACTIONS 
SOCIALES

Vendredi 20 avril, le Maire de 
Royat, Marcel ALEDO, a signé la 

convention de moyens du Syndicat 
Intercommunal de Soins à Domicile 
(SISAD), aux côtés de Louis GISCARD 
D'ESTAING, Maire de Chamalières et du 
docteur Christiane CREON, Présidente 
du SISAD.

Cette convention permettra d’amé-
liorer l’efficacité du SISAD de Royat-
Chamalières qui pourra compter sur 
les moyens mis à sa disposition par 
chacune des communes.

A l’occasion de cette signature, Marcel 
ALEDO a tenu à souligner l’importance 
de la structure de soins à domicile 
dans l’action municipale en faveur des 
personnes âgées et/ou dépendantes.

Le SISAD assure actuellement l’accom-
pagnement et les soins de 27 patients 
dont 8 sont domiciliés à Royat.

royat conFirMe Son engageMent  
en FaVeur deS PerSonneS SoignéeS à doMiciLe
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La Commune de Royat accueille les per-
manences du PLIE et de la MISSION 

LOCALE chaque semaine en Mairie, dans 
le but d’aider les royadères de tous âges 
à retrouver un emploi. 

Le Plan Local pour l’insertion et l’emploi accompagne des 
publics en difficultés d’insertion professionnelle jusqu’à leur 
retour à l’emploi, par une dynamique de professionnalisa-
tion et d’activité économique qui permet de résoudre des 
difficultés sociales.

La  permanence hebdomadaire du PLIE se tient chaque 
mercredi matin dans les locaux du CCAS à Royat. 

La Mission locale, quant à elle, a pour mission d’accompa-
gner les jeunes de 16 à 25 ans dans leur parcours d’inser-
tion professionnelle et sociale. La Mission Locale apporte 

un appui dans la recherche d’emploi ainsi que dans les 
démarches d’accès à la formation, à la santé, au logement, 
aux droits, à la citoyenneté.

La permanence hebdomadaire de la Mission Locale a lieu 
tous les lundis après-midi dans les locaux du CCAS de 
Royat.    

     Contacts : 
          PLIE : braynal@agglo-clermont.fr 
          Tél : 04 73 98 35 79

          MISSION LOCALE : 
          accueil@missionlocale-clermont.com 
          Tél : 04 73 42 17 57  
          Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 17h30
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royat agit Pour L’eMPLoi

Le Centre Communal d’Action Sociale de Royat, en tant 
que Lieu Info Séniors, a accueilli le CLIC - Centre Local 

d'Information et de Coordination en gérontologie de 
l'Agglomération Clermontoise. Cette structure accueille, 
informe, conseille et oriente  les professionnels de la géron-

tologie  dans leurs démarches pour les séniors vivant à 
domicile.

Des réunions de concertation ont régulièrement lieu, 
l’occasion d’échanger pour les professionnels intervenant 
auprès des personnes âgées en perte d’autonomie. 

royat accueiLLe Le cLic

À l’initiative du Centre Communal 
d’Action Sociale de la commune, 

les royadères qui le souhaitaient ont 
pu, en 2018, s’informer et adhérer à un 
système de protection santé proposé 
par une Mutuelle de Village.  

Le principe des Mutuelles de Village est d’avoir un maxi-
mum d’adhérents sur une commune, ce qui permet ainsi 
de pouvoir proposer aux particuliers des tarifs à la baisse.  

La Ville et le CCAS proposeront de nouveau en fin d’année 
des permanences pour des adhésions en 2019. 

Cette démarche de la Municipalité et du CCAS sont menées 
pour les royadères, le CCAS et la Ville étant seulement des 
facilitateurs. Il n’y a aucun accord commercial entre la 
Mutuelle et la Municipalité. 

La Ville de Royat poursuivra donc son partenariat, à noter 
que les garanties évolueront et s’étendront aux artisans, 
commerçants, professions libérales et agents territoriaux. 

Les permanences auront lieu tous les mardis en Mairie à 
partir du 25 septembre, de 9h30 à 12h.   

Informations complémentaires au CCAS :  
04 73 29 50 83 

Réunion d’échanges et de concertation entre partenaires CLIC, animée par Isabelle FAVIER et Nicolas BENIER, référents techniques du CLIC. 

Madame Jacqueline BUONOCORE, conseillère municipale de Royat  et membre du Conseil d’Administration du CLIC, était présente, représentant  
le Maire et Président du CCAS, Marcel ALEDO. 

MutueLLe de ViLLage, une MutueLLe Pour touS 
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Chaque année, la Mairie de Royat met ses locaux à dispo-
sition de l'association pour le Don de Sang Bénévole de 

Royat-Chamalières, pour des collectes. 

Nous sommes tous invités à être solidaires et à venir donner 
notre sang.

Contact : Huguette JULIEN, Présidente  
04 73 37 81 06 / huguettejulien63@gmail.com 

don du Sang

LeS ateLierS BénéVoLeS

Les Ateliers bénévoles de Royat (association loi 1901) travaillent tout au long de l’année à créer de nombreux travaux et 
objets en tout genre, couture, broderie, tricots, peinture sur verre, peinture sur bois et tissu, décoration… 

Des commandes personnalisées peuvent être réalisées sur demande. Deux ventes sont organisées en Juin et Novembre, dont 
le bénéfice est destiné au profit du CCAS de ROYAT.  L’association, faite exclusivement de bénévoles accueille et recherche 
expressément de nouveaux adhérents connaissant tout travail manuel et loisirs créatifs. Vous pouvez nous rejoindre tous 
les vendredis de 14h à 17h30, Foyer Des Anciens, place Jean Cohendy, près de l’Eglise de Royat. Ces ateliers sont convi-
viaux, sous le signe de 
la bonne humeur, du 
partage, de l’échange, 
avec pour satisfaction 
d’aider les plus dému-
nis. Chaque séance se 
termine amicalement 
autour d’un thé.

Contact :  
Présidente 
Roselyne COHENDY 
06 28 08 90 23 rosygecorse@sfr.fr
Trésoriére : VAqUIER Martine / Secrétaire : FAbRE Lydie / Secrétaire adjointe : CARDENAS Sylvia 

royat Soutient L'oPération  
« deS tuLiPeS contre Le cancer »

L’équipe municipale a une nouvelle fois soutenu l’opération solidaire 
des Lion’s Club, « Des tulipes contre le cancer » : le principe est simple, 

vous achetez des tulipes et leurs bulbes, les bénéfices sont reversés à la 
Ligue contre le cancer.

44 000€ ont été collectés sur l’ensemble du Puy de Dôme pour le finance-
ment d’un accompagnement des adolescents et jeunes adultes atteints 
du cancer, par une cellule de cancérologues et de psychologues. 

Les Élus de Royat investis 
pour « Tulipes contre le 
cancer ».

uniS-cité Pour FaVoriSer La tranSition nuMérique

Unis-Cité et la Mission locale Clermont Métropole et 
Volcans s’engagent avec la Ville de Royat pour lutter 

contre la fracture numérique. Dans ce cadre, deux jeunes 
sont à Royat jusqu’à la fin juillet. Leur mission consiste à 
partager leurs connaissances dans le domaine numé-
rique et aider les royadères à utiliser les outils informa-
tiques. Gratuit pour les royadères qui le souhaitent.

Informations au CCAS :  04 73 29 50 83.   
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conFérence Saint Vincent de PauL

La Conférence de Saint Vincent-de-Paul de Royat inter-
vient auprès des familles ou personnes seules, pour 

apporter notre aide morale et matérielle.

Notre objectif est d’apporter le réconfort dans les 
difficultés : 

 par des visites régulières aux personnes en solitude

 par la distribution de colis en provenance de la Banque 
Alimentaire à une quinzaine de personnes

 par des aides financières à destination des personnes en 
rupture de droits qui n’ont pas d’argent pour se nourrir. 
(Sur indication des travailleurs sociaux)

 aides pour le loyer ou les fins de mois difficiles

 aides à ceux qui sont en réinsertion et qu’il faut soutenir 

 aide pour le suivi des formalités administratives des per-
sonnes que nous visitons.

Vous pouvez nous contacter pour visiter des personnes 
en solitude ou en difficulté morale ou matérielle et si vous 
avez un peu de temps pour servir et aider nous serons 
heureux de vous accueillir.

Actions prévues :  

 21 juin : Sortie Promenade St Flour & Garabit

 18 au 21 octobre : Pèlerinage National à Lourdes

Sont invitées les personnes qui souhaitent se joindre à 
nous. Renseignements:   06 07 73 25 12

Contact local : Guy VEZON : 04 73 35 62 19 
Permanence en Mairie de Royat  
le 1er Jeudi du mois à 17h30.
Sté de Saint Vincent de Paul  
133, avenue de la République Clermont-Ferrand 

LeS BaLadinS de royat

L'association des Baladins de Royat, qui compte à ce jour 
140 adhérents, poursuit ses animations chaque mercredi 

à la salle Polyvalente rue Pasteur. 

Une animation dansante avec DJ chaque mercredi, ou avec 
orchestre le premier mercredi de chaque mois, des après-
midis à thème, deux sorties restaurant dans la Haute Loire 
et aux Arcades de Barjavelles à Courpière en partenariat 
avec l'ALC de Châteaugay… d'autres projets de sortie pour 
les mois à venir sont le lot de ces journées sympathiques 
que partagent les adhérents tout au long de l'année.

Ces animations sont ouvertes à tous moyennant une 
modeste participation. Une adhésion permet l'accès à des 
tarifs très préférentiels pour les différentes sorties. 

Amateurs de danses musette ou tout simplement de bons 
moments, l'équipe saura vous accueillir chaque mercredi 
de 15h à 18h30. 

Contact : Président - Gaëtan bERGER 
07 80 33 10 16

Le chèque energie
Accompagner les ménages à revenus modestes  
pour payer leurs factures d’énergie 

Instauré par la loi de de 2015 relative à la transition éner-
gétique pour la croissance verte, le chèque énergie est un 

dispositif d’aide au paiement des dépenses d’énergie pour 
les ménages à revenus modestes.  Ce chèque est attribué 
automatiquement aux ménages répondant aux conditions 
de ressources, sur la base des déclarations de revenus. 

Ce dispositif permet donc de régler les factures d’énergie, 
ainsi que certains travaux de rénovation énergétiques. 

Plus d’infos au CCAS de Royat : 04 73 29 50 83  
et sur www.chequeenergie.gouv.fr 
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deS MoMentS de conViViaLité aVec Le caSPar

Le CASPAR, Comité d’Aide et de Soutien aux 
Personnes Agées de Royat, propose des 

actions vers les séniors, en partenariat avec le 
CCAS – Centre Communal d’Action Sociale de 
la Ville.

Les membres de l’association se réunissent 
chaque semaine au Foyer des anciens – Place 
Cohendy, près de l’église à Royat. 

Ces jours-là, les adhérents jouent, échangent, 
discutent autour d’un thé ou d’un café…  

L’année est également rythmée par des temps 
phares tels que la fête de la Galette des rois, 
des repas au restaurant, des sorties visites dans 
les environs… des moments qui changent du 
quotidien et permettent à tous de passer des 
instants chaleureux. 

L’association participe également à certaines 
manifestations organisées à Royat. 

Pratique : les membres de l'association  
se réunissent du lundi au vendredi,  
de 14h à 18h
Contact : 04 73 29 50 83 

Séniors au volant
Organisés par le Centre Communal d’Action Sociale en lien 
avec la Police Municipale des « ateliers séniors au volant » 
avaient été instaurés en 2016. 

Les séniors ont ainsi pu être sensibilisés aux risques, notam-
ment par le biais d’une révision du code de la route, mais 
aussi d’une évaluation de leurs capacités, auditives et 
visuelles. 

Les échanges entre participants et intervenants ont été 
enrichissants et instructifs pour tous. 

Devant le succès de ces ateliers, l’équipe municipale sou-
haite reconduire les ateliers à l’Automne 2018. 

Ateliers mémoire 
Proposés par le Centre Communal d’Action Sociale de 
Royat, en lien avec l’Association régionale santé éducation 
et prévention sur le territoire Auvergne, l'Arsept, les ateliers 
mémoire sont organisés régulièrement en Mairie.  

Ces ateliers ont pour objet de proposer des activités de sti-
mulation cognitive, un entraînement à la mémorisation et 
un apprentissage des fonctions altérées, par le biais d’exer-
cices ludiques et pratiques visant à stimuler les différentes 
formes de mémoire. 

Les participants apprennent à acquérir des stratégies d'at-
tention et de concentration pour organiser, enregistrer et 
restituer des informations, à dédramatiser des situations de 
faiblesse de mémoire et gagner confiance en soi. 

Ces ateliers se déclinent en 12 séances, avec une animatrice 
et une psychologue et sont également l’occasion de par-
tager des expériences et des savoirs, dans la convivialité.. 

Pratique 
Ateliers pour les royadères de plus de 60 ans,  
sur inscription au CCAS : 04 73 29 50 83

rePriSe deS ateLierS SeniorS au VoLant 
et deS ateLierS MéMoire



32 [ été  2 0 1 8 ]

CULTURE
ANIMATIONS Culture - Animations

Comme John
Le 24 mars dernier, le duo Comme John a donné un concert 
composé d’un mélange de ballades aux allures chaudes 
et murmurées et petits tubes pop énergiques aux allures 
plus délurées. Titres inédits, son vintage, harmonies de voix 
et instruments feutrés. Ukulélé chaloupé, flûte traversière 
survitaminée, piano over-rythmé.

Karim Chanane
Dimanche 22 avril, le 
guitariste Karim Cha-
nane a jonglé avec 
les mots comme 
personne, pour en 
faire des chansons 
singulières, remplies 
de bonne humeur 
et de mélodies entê-
tantes qui ont ravi 
les spectateurs !

Descarga
Dimanche 29 avril, le groupe DESCARGA a proposé un 
moment joyeux et dansant de musique salsa cubaine ! 
Les musiciens passionnés ont offert aux nombreux parti-
cipants un concert rythmé alliant trompettes, trombone, 
saxophone, piano, basse, timbales et congas, qui a séduit 
tous les amoureux de musique et de danse !

Sweet Remember
La Ville de Royat a accueilli le groupe Sweet Remember 
samedi 19 mai. Orlane, chanteuse, Fred, guitariste, et 
Greg, percussionniste forment un trio rassemblant leurs 
« doux souvenirs » musicaux, ainsi que leurs créations, des 
musiques colorées pour cette formation originale, pleine de 
tonus et d’enthousiasme.

Conférences sur Picasso, Matisse, 
par Christophe LEVADOUX, Doc-

teur en Histoire de l’Art, ou encore 
par Jean-Michel DELAVAUD, portant 
sur la Tiretaine, tels sont les thèmes 
des dernières conférences gratuites 
organisées par la Ville de Royat.

Le programme des conférences 
sur  le Royatscope  
ou sur www.royat.fr

conFérenceS

concertS AU COIN DU CURISTE (SOUS LE CASINO)
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Depuis plusieurs mois, la Ville de Royat travaille sur une pro-
grammation culturelle à la hauteur de la fréquentation 

de notre cité thermale et en adéquation avec les attentes des 
Royadères. Ceci fait suite au transfert de compétence de l’Of-
fice de Tourisme à Clermont Auvergne Métropole et la saison 
culturelle ne coûtera pas plus que les subventions ou sommes 
allouées précédemment accordés à l’OT.

Le lancement de la saison culturelle 2018 a eu lieu début 
avril lors d’une conférence de presse qui a rassemblé les 
journalistes régionaux. 

Accompagné de Jean-Pierre LUNOT, Adjoint au cadre de 
vie, à la communication et au développement durable, et 
de Paulette AVRIL, Adjointe à la culture, au tourisme et au 
jumelage, le Maire, Marcel ALEDO, a présenté l’offre cultu-
relle de Royat qui s’adresse à un public très large. En effet, 
la programmation fait la part belle à des choix artistiques 
et des animations très variés : théâtre, musique, danse, lit-
térature, expos, conférences, rencontres, cinéma, festivals, 
visites guidées, sorties touristiques… 

La ville de Royat veut devenir la pépite culturelle de l’ag-
glomération clermontoise. Jusqu’au mois d’octobre, de 
nombreux événements vont se succéder chaque semaine 
dans la cité thermale.

Quelques manifestations phares jalonnent la saison  : le 
festival de Pyromélodie, lequel attire chaque année 10.000 
personnes, et le Salon du livre en octobre où de grandes 
plumes se pressent désormais.

Une saison culturelle hivernale sera dévoilée en octobre.

LanceMent de La 1ère SaiSon cuLtureLLe 
de La ViLLe de royat 

Depuis 8 ans maintenant, la Muni-
cipalité a souhaité renouer avec 

la traditionnelle retraite aux flam-
beaux suivie du bal le 13 juillet. 

En fin d’après-midi place de l'Eglise, 
les enfants sont accueillis et maquil-
lés par Dame Cathy, selon les sou-
haits et les inspirations de chacun. 

A la tombée de la nuit, La Ville offre 
des flambeaux et les royadères 
partent en défilé au son joyeux de 
la Banda de Royat.

Arrivés Place Cohendy, les parti-
cipants peuvent danser sur tous 
styles musicaux. Cette année, c’est 
le groupe AGORA FIESTA qui ani-
mera le bal. 

 Accès libre. 

 Buvette sur place. 

RoyatScope
La Ville de Royat a lancé son agenda culturel : le RoyatScope. Distribué à tous les royadères, il est 
également disponible en Mairie, chez les commerçants de la ville, à Royatonic, aux Thermes de 
Royat et à l’Office de Tourisme.

Une version est également consultable sur www.royat.fr et sur les pages Facebook et Twitter de 
la Ville de Royat.

De plus, vous pourrez découvrir le programme culturel de la semaine à venir dans RoyatScope 
Hebdo tous les jeudis sur les pages Facebook et Twitter de la Ville de Royat.

Guide municipal de vos sorties à Royat

Musique l Expos l Spectacles l Conférences l Cinéma 

Visites l Enfants l Solidarité l Sport 

SCOPE

n
u

m
 7

mars à mai 2018

Concert
Comme John24 mars 2018

retraite auX FLaMBeauX et BaL
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Festivol.

Samedi 30 juin à partir de 19h -  
Place Allard.  Accès gratuit. 

 19h : Save The King

Dans la grande marmite bouillonnante de la créa-
tion se mélangent allègrement la soul, le blues et le 
rhythm’n’blues forcément, mais apparaissent ici et 
là et avec beaucoup de nuances, de subtiles touches 
pop et de solides arrangements musicaux. L’histoire 
de STK est marquée par des chansons sensibles et 
intelligentes, qui regardent la vie avec une grande 
humanité, une vraie lucidité et de fait, une intense 
conviction qui transpire dans chaque mot, dans 
chaque couplet, dans chaque expression.

 20h30 : La Cafetera Roja

Barcelone, 2008. Dans le chaudron cosmopolite et 
bouillonnant des rues de la capitale catalane, au ha-
sard de la vie se rencontrent ces musiciens français, 
espagnols et autrichiens : « La Cafetera Roja » se 
forme. Mosaïque urbaine, à la croisée des influences, 
ils trouvent leur identité à travers une musique sans 
frontière, affranchie, où chacun intègre son univers 
artistique et culturel. La Cafetera Roja se définit 
comme un groupe pop/rock/hip-hop.

 22h30 : Festi’vol

Avec ou sans vent, c’est dans la nuit que vous serez 
plongés dans une ambiance féérique alliant mu-
siques et lumières. Vous laisserez votre imagination 
vous transporter. Cheval, hibou, bateau s’éclaireront, 
accompagnés de systèmes lumineux et d’effets pyro-
techniques uniques. Ces représentations consistent 
à faire défiler des cerfs-volants lumineux exception-
nels venant du monde entier sur fond musical.

 23h : Concours international  
de feux d’artifice

Pendant une heure, 3 pays s’affronteront sous les 
yeux émerveillés du public dans le cadre de superbes 
joutes chromatiques et musicales avec des feux d’ar-
tifice et des jeux laser extraordinaires.

 Minuit : DJ Jay Looz

Déjà présent sur les deux dernières Pyromélodie, DJ 
Jay Looz enflamme les foules avec ses sets endia-
blés. Animateur phare des afterworks de la Coopéra-
tive de mai, les mixs de DJ Jay Looz vous feront finir 
la nuit en beauté !

l RESTAURATION SUR PLACE
Bars, restaurants et stands sur place.

l SÉCURITÉ, CIRCULATION ET STATIONNEMENT

 Consignes de sécurité  
sur www.pyromelodie.fr

 Circulation interdite en soirée autour  
de la place Allard.

 Parkings possibles : St Victor - Grotte  
des laveuses – Breuil.

 Conseil malin : profitez des bus  
supplémentaires mis en place par la T2C  
jusqu’à 00h35.

www.pyromelodie.fr

FeStiVaL de PyroMéLodie 

Point d’orgue de la saison culturelle estivale de Royat, le Festival de Pyromélodie fête ses 20 
ans ! A l’occasion de cette édition particulière, le Festival de Pyromélodie offre un contenu 

culturel innovant autour des thèmes de la lumière, du feu et de la musique. Le Festival propose 
cette année une programmation exceptionnelle suivie d’un spectacle mêlant pyrotechnie et 
musique avec, en prime, une surprise lors des feux d’artifice !

        CONCOURS PHOTO
Un concours photos est organisé avec des prix à la 
clé. Les participants peuvent envoyer leurs photos 
par mail à concoursphoto@royat.fr ou par message 
privé sur la page Facebook de la Ville de Royat.
Règlement du concours  
sur www.pyromelodie.fr
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La Cafetera Roja.

Save The King.

MY PYROMÉLODIE : PARTAGEZ VOTRE EXPÉRIENCE PYROMÉLODIQUE

 Votez pour votre feu d’artifice préféré sur la page Facebook de Royat.

 Partagez vos sensations sur le compte Twitter de la ville. 

 Postez vos plus belles photos sur Instagram. 

 Mettez en ligne vos vidéos sur YouTube. Un hashtag : #pyromelodie2018

DJ Jay Looz.

Concours international  
de feux d’artifices.

[ été  2 0 1 8 ]
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Maryse Dadet, artiste royadère aux multiples talents, a présenté lors 
d’une exposition en mai plus de 80 toiles et près de 30 sculptures 

à la salle des expositions de la mairie. Entre abstraction des traits et 
figuratif des formes, elle conjugue un art empreint de couleurs et de 
matières, joyeux, coloré et en perpétuelle évolution.

Initiés par l’équipe municipale, il y a quelques années, les 
séances de cinéma ont lieu chaque lundi à 15h à Royat (Salle 

des conférences pendant la saison thermale, Salle polyva-

lente pendant l’hiver) : comédie, aventure, drame policier, 
drame historique, documentaire… tous les types de films 
sont proposés gratuitement aux royadères et aux curistes. 

cinéMa

MarySe dadet artiSte Peintre -  
ScuLPteur royadère

cooL’heur royat 

Depuis la rentrée 2017, les ateliers Aquarelle et Pastel 
fonctionnent régulièrement. Une animation "Initiation 

à la photo numérique" a débuté en mars avec Mr. Michel 
CHARLAT.

Notre association a participé en décembre 2017 au Télé-
thon avec la vente de cartes originales réalisées par les 
artistes.

Puis en février 2018, une exposition regroupant toutes les 
techniques pratiquées dans l'association, a eu lieu à la Mai-
rie de Royat.

Prochainement, du mercredi 20 juin au vendredi 13 juillet 
2018, des artistes de Cool'Heur Royat se relaieront pour 
exposer au Pavillon Saint-Mart dans le Parc Thermal.

Pour l'année 2017-2018, les activités se poursuivront avec 
la création d'un nouvel atelier "huile" dirigé par Mme 
Claude Maujean.

Les adhérents se retrouvent à la Salle  
des Associations, rue Jules Ferry à Royat :

 Atelier Aquarelle chaque jeudi de 14h à 16h30 avec Pier-
rette Gouttin

 Initiation photo jeudi 17h à 19h avec Michel Charlat
 Pastel un vendredi par mois avec Katia Winsbach
 Huile une fois par semaine (jour et heure à définir)

    Contact : gouttin.pierrette@orange.fr
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eXPoSitionS
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La Ville de Royat propose des expositions de peintures, sculptures, photos et tous types  
de créations tout au long de l’année, en Mairie. L’entrée est toujours gratuite.   
Retour en images sur les expositions depuis le début d’année.  

Fête du timbre.

Plume de rue.

Royat Ouvrages Passion. 

Cool'heur Royat. 

Fête du timbre
Organisée dans 103 villes de France dont Royat en mars dernier, la Fête du 
timbre permet à tous de découvrir la philatélie sous toutes ses formes. Les 
visiteurs ont pu voir une exposition de timbres sur le volcanisme, sur le ther-
malisme, la Coupe Gordon Benett et l’automobile, une exposition de cartes 
postales anciennes de Royat et rencontrer des négociants en timbre. Des 
ateliers créatifs autour du timbre étaient organisés pour les plus jeunes pour 
s’initier à la philatélie tout en s'amusant.
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ecoLe de MuSique, theatre et danSe :
SeMaine cuLtureLLe du 28 Mai au 2 juin

Le Festival des artistes 
lyriques en récital a lieu 

du 1er au 8 juillet, pour 
la 21ème année. Chaque 
soir à 21h, au Théâtre 
du Casino de Royat, un 
concert de grandes voix 
d’Opéra du monde entier 
se produisent. 

     Le programme sur :   
www.volcadiva.com

Le FeStiVaL VoLcadiVa

Conte musical, avec les enfants de l’école élémentaire de Royat, 
accompagnés des musiciens de la classe de trombones.

Représentations d’art dramatique.

Représentations d’art dramatique.

Piano et ensemble à cordes.

Gala de danse.



Commerces

L’Assemblée Générale de l’Association des commerçants de 
Royat s’est tenue à la mairie de Royat.

Après avoir été accueilli par le Maire, les membres ont pro-
cédé à l’élection de leur nouveau Conseil d’administration.

La Ville de Royat s’engage à soutenir l’Association des Com-
merçants dans toutes les opérations qu’elle mènera afin de 
valoriser le commerce de proximité sur notre commune.

Présentation du nouveau bureau :

 Dimitri Dubois (Fromagerie Dubois) - Président

 Jean-Luc Laporte (le Longchamp) - Vice-Président

 Jessica Souchay (Lumens & Lux) - Secrétaire

 Anne Cardoso (le Châtel) - Trésorière

 Laura Volle (Création Laura Volle) - Administrateur

 Sabine Baraduc (Coiffure Passion) - Administrateur

 Edith Verny (Ongles Beauté Edith) - Administrateur

 Frédérique Baudot (Métamorphose Coiffure) 
- Administrateur

 Alexia Cattuzzato (Alexia Coiffure) - Administrateur
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aSSociation deS coMMercantS de royat
ÉLECTION D’UN NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

La Ville de Royat vous propose chaque vendredi un mar-
ché du terroir et de l’artisanat où vous pourrez trouver 

notamment fromages, viandes, salaisons, fruits et légumes, 
biscuits artisanaux, pain… mais aussi paniers, bijoux, articles 
textiles… tout pour faire votre marché en toute convivialité ! 

Une vingtaine de producteurs du terroir et artisans sont pré-
sents au marché de Royat, tous les vendredis matin (jusqu’en 
novembre) de 8h à 13h, alors profitez-en ! 

     Infos : mairie - 04 73 29 50 80

Marché du terroir et de L’artiSanat :
rdV touS LeS VendrediS au Parc therMaL !

COMMERCES

Les commerçants de Royat vous accueillent toute l’année dans leurs commerces et organisent ou participent  
à des manifestations cette année : 

 concours sur Facebook à l’occasion de la Fête des Mères et des Pères,
 Stand lors de la pyromélodie le 30 juin,
 Stand de crêpes à la Fête de l’alambic le 13 octobre prochain,
 chasse au trésor dans royat à l’occasion d’halloween,
 tombola en décembre,
 Participation au téléthon avec d’autres associations royadères le 8 décembre 2018,
 Marché de noël dans le Parc thermal le dimanche 16 décembre.
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SPORTS

Le club Royat Fitness vous propose, dès le 17 septembre 
2018, 6 séances d'activités sport santé pour vous muscler 

et vous maintenir en forme.

Au programme : renforcement musculaire, LIA, cardio, 
relaxation, gym d'entretien douce toute l'année et même 
sur chaque première semaine des vacances scolaires !

Les animatrices professionnelles qui encadrent  
ces activités vous attendent dans la bonne humeur :

 Lundi : gymnase du breuil
>19h - 19h45 : renforcement musculaire
>19h50 - 20h35 LIA* 

 Mercredi : salle polyvalente
>8h45- 9h30 : renforcement musculaire
>9h35 - 10h20 : stretching relaxation

 Jeudi : salle polyvalente
>19h30 - 20h15 : gym douce d'entretien
>20h20 - 21h05 : stretching relaxation

Venez essayer sans appréhension, 2 séances d'essai gratuites.

*LIA est une pratique d'enchaînements dansés alliant du cardio et des mou-
vements de renforcement musculaire tout en travaillant la mémoire et la 
motricité.

   Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  
           le Comité Départemental EPGV au 04 73 90 08 15 
           ou retrouvez-nous sur le forum des associations 
           2018 de Royat. 

royat FitneSS

création du cycLo cLuB de royat

Une nouvelle association sportive vient d’être créée à Royat : le 
Cyclo Club de Royat. 

Son objectif est tout simple :

 Profiter du cadre naturel exceptionnel de notre région en prati-
quant une activité sportive, le vélo (de route et VTT).

 Partager entre amis des moments de sport (l'effort) mais aussi de 
convivialité (le réconfort…)

Tous les niveaux de pratique, tous les âges sont les bienvenus, mais 
sans volonté de compétition. 

L'activité est constituée de sorties dominicales régulières (les 
dimanches matin) mais aussi d'un (voire plusieurs ...) week-end pour 
découvrir les belles régions avoisinantes..

   Contact : FANGHOUX Régis, Président 
           06 81 65 23 63 - rfanghoux@free.fr 

Pétanque
Le concours de pétanque organisé par l'AS 

Royat Football s'est tenu samedi 12 mai 
après-midi en présence de Marcel Aledo, 
Maire de Royat, et de Françoise Enjalbert, 
Adjointe aux sports.

De nombreuses équipes sont venues parti-
ciper et le record d'inscriptions a même été 
battu.

Un vrai succès et une belle reconnaissance 
pour les organisateurs !

   Contact :  petanqueroyat@orange.fr
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Dimanche 29 avril, la Ville de Royat a organisé les Par-
cours du Cœur en partenariat avec l’association « Courir 

à Royat » et la Fédération Française des Médaillés de la Jeu-
nesse, des Sports et de l'Engagement Associatif, également 
présentes sur la manifestation.

Les Parcours du Cœur sont la plus grande opération de pré-
vention-santé organisée en France, par la Fédération Fran-
çaise de Cardiologie. Ils ont pour but de faire reculer les 
maladies cardiovasculaires par l'information, le dépistage, 
l'apprentissage de pratiques de vie plus saines afin d'éviter 
les comportements à risque. 

Dans ce cadre, la Commune de Royat a organisé les Parcours 
du cœur pour la 6è année en proposant plusieurs parcours 
partant de la Buvette Eugénie dans le Parc Thermal de Royat.

Les participants ont pu marcher ou courir, en famille ou 
entre amis, chacun son rythme. 

Une collecte d’euros solidaires a eu lieu au départ pour la 
Fédération Française de Cardiologie, afin de faire reculer les 
maladies cardiovasculaires. 

ParcourS du coeur 

Organisée par la Municipalité et l’Ecole des Arts Martiaux 
de Royat, la matinée « Déclic pour des claques » desti-

née à toutes les femmes pour leur apprendre à se défendre 
en cas d’agression, a été un véritable succès ce dimanche 
puisque près de 70 femmes ont répondu présentes.

La formation, pour lutter contre les violences trop fré-
quentes encore faites aux femmes, s’est déroulée avec des 
interventions de Professeurs d’Arts Martiaux diplômés d’Etat 
et affiliés à la Fédération Française de Karaté et disciplines 
associés ainsi que la championne du monde de boxe thaï, 
Katia SEMAILLE.

La matinée a permis 
aux participantes, par 
petits groupes et mises 
en situation, d’acquérir 
la maîtrise de certains 
gestes de self défense 
pour leur donner 
confiance et être en 
capacité de faire face 
aux agressions.

Par ce biais, elles ont 
également été sensibi-
lisées aux techniques 
des Arts martiaux, qui 
apportent force et souplesse, énergie et santé, sérénité et 
force morale…

Marcel ALEDO, Maire de Royat et Vice-Président de Cler-
mont Auvergne Métropole, Françoise ENJALBERT, adjointe 
aux Sports et à la Prévention Santé, des adjoints et conseil-
lers municipaux, Jean PONSONNAILLE, Conseiller départe-
mental et Eliane BRECHARD VERGES, Présidente du Comité 
Départemental de karaté et disciplines associées, Présidente 
des Arts Martiaux de Royat étaient présents à cette matinée.

PLein SuccèS Pour L’oPération 
« décLic Pour deS cLaqueS »
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Le 4 novembre le ROYAT URBAN TRAIL, sera une nouvelle 
fois en haut de l'affiche des épreuves de Running de la 

Métropole....

Cette année comme pour les autres éditions les nombreux 
participants traverseront la ville, mais aussi les espaces natu-
rels dans des lieux identitaires de la commune, pour une 
épreuve TRAIL 100% ROYAT… 

 des nouveautés dans les parcours, les distances mais 
aussi la possibilité de courrir en Solo ou en Duo les deux 
distances.

 le GTT (gde trace de trail : 23 km / 1050m +) solo ou duo.

 le Run Urbain (9km / 390m +) solo ou duo.

 Le GTT (23km) sera Test Évent pour le projet d'intégrer le 
calendrier TTN (Trail Tour National 2019/20).

Les participants auront l'occasion d'optimiser leur récupé-
ration grâce au partenariat Tonic au centre "aqualudique 
de Royatonic" 5 euros pour 1h30 de bains valable 10 jours  
(1 entrée par dossard) ... Ce qui nous permet d'affirmer 
encore plus : "Royat Station Bien Être Sport et Santé"...

 renseignements concernant l'épreuve : 
Facebook : royat urban trail
Site internet : www- royat-urban-trail.fr

Avec la création d'un club de Running, cette année, le Royat 
Urban Trail s'est adjoint une identité supplémentaire.

Entièrement privé, les adhérents sont tous au comité d'or-
ganisation de l'épreuve éponyme, qui proposera sa 4ème 
édition, en se positionnant en "Test Évent" du futur projet 

d'intégrer le calendrier du challenge TTN (Trail Tour National 
2019/2020).

Entraînements, tests, challenges et participations à des 
courses pour les membres du Royat Urban Trail Running 
Club.

   Renseignements : l.paris96@laposte.net  
           ou sur le facebook : Royat Urban Trail running club. 

royat urBan traiL running cLuB

Le boulodrome de Royat (Alfred Thollet), rue Jules Ferry, 
avec son cadre ombragé, est ouvert de Mars à Octobre.

La Présidente Chantal Nové et les Sociétaires vous accueille-
ront les mardis et jeudis après-midi, de 14h à 19h.

Venez nombreux vous initier à ce sport. Les curistes sont 
aussi les bienvenus pour disputer quelques parties en toute 
convivialité.

L'AS Royat boules organise 2 manifestations :

 le samedi 28 juillet à partir de 14h, son traditionnel 
concours 16 doublettes

 le samedi 15 septembre à partir de 14h, le concours de 16 
doublettes mixtes.

   Renseignements : Jean-Marc Nové 06 51 91 59 47  
           ou par mail à l'adresse : j.nove@orange.fr

aS royat BouLeS LyonnaiSeS

Suite à la demande de l’Association Sportive 
Royat Football, la Ville de Royat a fait procé-

der à la pose d'un filet "pare-ballons" sur le côté 
du terrain de football situé devant la buvette.

En effet, il devenait nécessaire d’installer ce 
matériel pour éviter la perte de ballons qui 
étaient régulièrement projetés en dehors du 
terrain pour finir dans la Tiretaine.

PoSe d’un FiLet Pare-BaLLonS Pour Le Foot
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LOISIRS

BiBLiothèque du Parc therMaL
ouVerte à touS, toute L’année

Loisirs

Les bénévoles de la bibliothèque vous accueillent pendant 
la saison thermale de mars à octobre pour vous faire par-

tager leur intérêt pour les livres : romans, régionaux, biogra-
phies, policiers… 

Pour se faire, ils vous ouvrent leurs portes tous les matins 
de 9h à 11h30 (sauf dimanches et jours fériés) et le mercredi 
après-midi de 15h à 17h. 

  Tarifs résidents : 20€ / an. Emprunts illimités. 
  Tarifs curistes : à la location.

  Renseignements : bibliothèque du parc thermal 
         1, place Allard (près Porte Auraline) 63130 ROYAT.  

LOISIRS

Au cœur du bourg de ROYAT, Bibliothèque Pour Tous 
accueille chaque jour ses lecteurs : Habitants, Curistes, 

Touristes, Vacanciers. Elle met à leur disposition un grand 
choix d'ouvrages, secteur adultes et secteur jeunesse, dont 
des parutions récentes. 

Romans, biographies, documentaires, bandes dessinées, 
ainsi que des livres en gros caractères sont proposés. Les 
vitrines, renouvelées régulièrement, mettent en évidence 
la variété des livres à emprunter.

Une fois par mois, sauf en juillet/août, une Conteuse béné-
vole anime l'Heure du Conte et distrait avec succès les plus 
jeunes. Cette séance, gratuite, est ouverte à tous les enfants 
jusqu'à 8 ans et se termine par un goûter offert.

Pour les plus petits, un dépôt de livres d'images est effectué 
mensuellement à la Crèche « Les Petits Lutins ».

Il sera organisé en Juin une vente de livres et, en Septembre, 
une journée « Portes ouvertes à la Bibliothèque » (les dates 
en seront précisées par tous moyens d'information).

La bibliothèque est ouverte :

  du lundi au vendredi :  
> de  16 h  à  18 h  (horaire d'hiver, de Novembre à fin 
Mars)

> de 16 h 30  à  18 h 30  (horaire d'été, d'Avril à fin 
Octobre)   

  le samedi matin  : de  10 h à  12 h

Un portage à domicile est proposé aux personnes ne pou-
vant se déplacer.

  bibliothèque Pour Tous 
          1, rue du Souvenir, centre bourg 
          Tél : 04 73 29 93 03  (répondeur) 

BiBLiothèque Pour touS

Vie pratique
Le conciLiateur de juStice

Si vous êtes en désaccord avec un particulier ou un pro-
fessionnel et si un procès vous paraît disproportionné 

avec l’importance du problème, vous pouvez vous adresser 
à un conciliateur de justice. 

Le juge saisi d’un litige peut également désigner un conci-
liateur avec votre accord et celui de votre adversaire. 

La « justice partagée avant la justice imposée » est donc un 
moyen simple, rapide, gratuit et souvent efficace de venir à 
bout d’un litige et d’obtenir un accord amiable. 

Deux conciliateurs interviennent tous les mardis sur rendez-
vous en Mairie de Royat, Monsieur Michel PINET et Mon-
sieur Alain MESURE. 

Pacte ciViL de SoLidarité

Depuis le 1er novembre 2017, l'enregistrement des pactes civils de 
solidarité (Pacs) se fait  en mairie de la commune où les partenaires 

déclarent fixer leur résidence commune et non plus au tribunal. 

Les royadères qui souhaitent signer ce type de contrat pour organiser 
leur vie commune peuvent contacter le service de l’état-civil de la 
Mairie de Royat : 04 73 29 50 80.  

  Contacts : michel.pinet@conciliateurdejustice.fr 
          ou alain.mesure@conciliateurdejustice.fr 
          Tél : 06 89 22 33 31.
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CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE
ACTIONS 
COMMUNAUTAIRES

Créé initialement par la Ville de Clermont-Ferrand, le dispositif 
Proxim'Cité a, cette année, été étendu à l'ensemble  
des 21 communes du territoire de Clermont Auvergne  
Métropole. Ce service permet aux usagers de signaler, en ligne, 
par téléphone ou directement en mairie, toutes anomalies 
constatées sur le domaine public.

[ été  2 0 1 8 ]

Proxim'Cité en quelques mots
Gratuit, ce dispositif permet aux habitants d'alerter les ser-
vices de la Métropole sur tout désordre relevé sur l’espace 
public en vue d’une intervention rapide.

 nettoiement
 encombrants
 espaces verts
 dégradations de voirie
 travaux
 eau / assainissement
 éclairage public
 signalisation
 incivilités
 autres

Comment utiliser ce dispositif ?
Pour signaler une anomalie, les usagers disposent de plu-
sieurs options :

 contacter le numéro gratuit : 0 800 300 029 (depuis un 
poste fixe / mobile)

 remplir un formulaire en ligne sur le site :
http://proximcite.clermontmetropole.eu

 s'adresser aux services Accueil des 21 communes de la 
Métropole.

Un traitement informatisé  
pour une plus grande réactivité
L’efficacité du dispositif Proxim’Cité repose, en partie, sur 
l’informatisation des déclarations, qui permet aussi de gar-
der une traçabilité du service.

Tous les appels téléphoniques reçus sont traités au pôle 
centre de la Direction de l'Espace Public et de la Proximité, 
à Clermont-Ferrand (standard ouvert du lundi au vendredi, 
de 8h15 à 17h45). Dès lors, chaque demande fait l’objet 
d’une saisie informatique et est redirigée vers le pôle de 
proximité compétent, pour une intervention des équipes 
dans les délais les plus brefs possibles.

Les déclarations faites en ligne sont quant à elle directe-
ment adressées au pôle de proximité compétent.

Le délai de prise en charge (*) varie selon la gravité et l’am-
pleur de l’anomalie signalée, ainsi que de la difficulté de 
mise en oeuvre de la solution envisagée.

Une fois l’anomalie résolue, et quel que soit le canal utilisé 
pour son signalement, un courrier est adressé àl’usager par 
les services de Clermont Auvergne Métropole pour l’infor-
mer de la solution mise en oeuvre.

Un territoire organisé pour répondre  
efficacement aux demandes
Pour rappel, depuis le début de l’année, parallèlement à la 
prise en charge de nouvelles compétences comme l’eau, 
l’assainissement ou bien encore la voirie, la Métropole s’est 
structurée en 7 pôles de proximité, correspondant aux dif-
férents bassins de vie le composant. L’objectif : Garantir un 
service public efficace et réactif.

  www.clermontmetropole.eu  
           64-66 avenue de l'Union Soviétique - bP 231 
         63007 Clermont-Ferrand Cedex 1 
         Tél. 04 73 98 34 00 / Fax. 04 73 98 34 01 

ProXiM'cité :  
touS acteurS de notre cadre de Vie
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Équipe municipaleÉQUIPE 
MUNICIPALE

Marcel Aledo
Maire de Royat
Vice-Président de Clermont-Communauté

L’équiPe
MuniciPaLe

GROUPE MAJORITAIRE GROUPE MINORITAIRE

Claude Pracros
1re Adjointe  
Finances - Budgets 
Conseillère Communautaire

Jean-Pierre Lunot
2e Adjoint - Cadre de Vie -  
Communication - 
Développement Durable

Marie-Anne Jarlier
3e Adjointe - Affaires 
Sociales et Scolaires - 
Enfance Jeunesse

Patrick Hebuterne
4e Adjoint  
Travaux - Urbanisme

Paulette Avril
5e Adjointe - Culture 
Tourisme - Jumelage

Michel Aubagnac
6e Adjoint 
Régies Municipales

Françoise 
Enjalbert-Rieutord
7e Adjointe 
Sports - Prévention Santé

Alain Dochez
8e Adjoint
Sécurité - Commerce - 
Artisanat

Marie-Christine Bigouret
Conseillère Déléguée
Vie Associative -  
Animation Locale

Jean-Luc Meyer
Conseiller  Délégué 
- Recherche -  
Dév. du Thermalisme

Christine Denizot
Conseillère Municipale

Jacques Chevalier
Conseiller Délégué
Transports - 
Intercommunalité

Marie-Hélène Billard
Conseillère Déléguée 
Solidarité envers les Aînés 
et aux EHPAD

Jacqueline Buonocore
Conseillère Déléguée 
Logement - Cérémonies

Rudy Chouvel
Conseiller Municipal

André Gazet
Conseiller Municipal

Caroline Ruin
Conseillère Municipale

Pierre Gonzalez
Conseiller Municipal

Dorothée Suss-Portail
Conseillère Municipale

Caroline  
Bouchereau
Conseillère Municipale

Jean-Pierre Paulet
Conseiller Municipal

Christian Bernette
Conseiller Municipal

Anne Calabuig
Conseillère Municipale

Olivier Irailau
Conseiller Municipal

Françoise Basset
Conseillère Municipale

Monique Defradat
Conseillère Municipale

INDÉPENDANT
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quipe municipale Expression politique
EXPRESSION  
POLITIQUE

grouPe Majoritaire  
ucPr – union communale Pour royat

L’ambition portée par notre équipe 
UCPR est celle d’un développement 
maîtrisé, harmonieux et durable. Un 
développement qui concilie notre 
contribution à l’attractivité de la 
Métropole Clermont Auvergne avec 
le maintien d’une ambiance de cité 
à taille humaine où prédominent la 
convivialité, la qualité des services 
offerts et la vitalité associative.

Pour réaliser cette ambition, des 
projets ont d’ores et déjà été engagés. 
Ils s’inscrivent en cohérence avec 
les besoins des Royadères et sont 
d’ailleurs discutés avec eux dans le 
cadre de nos réunions publiques.

Nous avons été informés d’un projet 
de mise en site propre de l’avenue de 
Royat mené par Clermont Auvergne 
Métropole et le SMTC. Il s’agirait de 
dédier une voie exclusive pour un bus 

électrique sur batterie de 18m et une 
piste cyclable.

Nous soulevons les questions 
suivantes aux porteurs de ce projet 
très flou et mené sans aucune 
concertation avec les élus concernés : 
Doit-on en déduire que l’avenue de 
Royat se retrouvera à sens unique ? 
Est-il prévu de couper des arbres 
centenaires  ? Est-il envisagé de 
supprimer le stationnement  ? 
Comment les commerçants de Royat 
et Chamalières pourront continuer 
à travailler ? Comment les habitants 
de Royat et Chamalières pourront 
circuler pour rentrer chez eux ? Faire 
leurs courses ? Stationner ? Emmener 
leurs enfants à l’école ou dans leurs 
activités ? Quel sera l’impact sur la 
circulation dans les rues adjacentes 
si l’avenue devenait à sens unique ? 

Que penser de l’impact de ce projet 
sur la fréquentation des Thermes et 
de Royatonic et des emplois qui en 
découlent ?

Une telle décision, si elle est votée, 
serait contraire au fonctionnement 
même de la Métropole et à l’esprit 
communautaire qui anime la 
construction de chaque projet. On 
ne peut pas exclure les élus d’un choix 
crucial pour leurs communes.

Nous vous l’assurons : nous serons 
extrêmement attentifs à préserver 
votre qualité de vie et nous 
conduirons les actions nécessaires 
dans ce sens.

Contact : Jean-Pierre Lunot 
jplunot@yahoo.fr 
06 62 47 07 44

grouPe Minoritaire 
Mouvement citoyen royadaire

Texte non transmis.

Une vision et des projets pour Royat, une équipe pour les réaliser




